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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 115.

l" DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE^.

SERVICES DE TRANSPORT DE DEPECHES X 'JONFIEIY
À DES POSTULANTS FACTEURS.

Dans le but de restreindre autant que possible l'aggravation des
charges du Trésor, le Minisire des finances, sur la proposition de
l'Administration

,
a décidé que, par extension des dispositions de la

décision ministérielle du g mai 1862 et de l'article 1261 de l'Instruction
générale, les aspirants facteurs peuvent être autorisés à effectuer des
services de transport de dépêches à pied, au prix du tarif adopté pour
les sous-agenls.

En conséquence, lorsqu'il s'agira de l'adjudication d'un service à pied,
les directeurs devront l'aire connaître à l'Administrations'il se trouve un
postulant fadeur qui consentirait à se charger de ce service, et s'il doit
en résulter un avantage pour le Trésor.

Tout postulant facteur qui consentira à se charger, dans ces condi-
tions, d'un service de transport de dépi'-ches ne cessera pas de figurer
sur la liste des candidats aux emplois de facteur, et, s'il s'acquitte bien
de son service, il devra môme obtenir la préférence sur ses concurrents,
lorsqu'un emploi à sa convenance deviendra disponible.

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1361, 1" alinéa, 4* ligne; après les mots: «sous-agenls d'un bur
«reau» ajouter: «ou à des postulants facteurs;» même alinéa, 6" ligne,
après h:s mots: «de la distribution,

» ajouter: cou l'impossibilitéd'exé-
cution par un postulant facteur;»

Art. 1262, 1" alinéa, 1" ligne, après les mots: «sous-agenls»
ajouter : «

seulement
; »

Commencer la a° phrase du même article par les mots : « Les postu-
• lanls facteurs qui ont consenti à se charger d'un service, et les sous-

agents, reçoivent, etc. »

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

/i.
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INSTRUCTION N» 116.

l" DIVISION. l*r BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIECRH.

TIMBRAGE DES CARTES POSTALES.

Aux termes du paragraphe 8 de l'instruction n° 72, insérée dans le
Bulletin mensuel n" 46 (janvier 1878), les bureaux ambulants et les
bureaux sédentaires qui reçoivent en passe des cartes postales doivent
appliquer sur le reclo de ces cartes leur timbre à date.

L'exoérience a démontré que cette manière d'opérer présente des
inconvénients. En effet, il arrive fréquemment que, par suite d'em-
preintes répétées sur les adresses des cartes, la lecture de ces adresses
devient Irès-difficiie; d'un autre côté, ces empreintes, étant souvent su-
perposées, ne donnent aucun renseignement utile pour suivrel'achemi-
nement des cartes mal dirigées.

L'Administration vient, en conséquence, de décider qu'à l'avenir
les cartes postales, sous le rapport du timbrage, seront assimilées aux
objets de correspondancecirculant à taxe modérée, c'est-à-dire qu'elles
seront frappées seulement du timbre à date des bureaux d'origine et de
destination, à l'exception toutefois des cartes reçues en fausse direction
lesquelles devront toujours être timbrées par le bureau où l'erreur aura
été constatée. Dans ces cas exceptionnels, l'application du timbre aura
lieu par les chefs de brigade ou les receveurs avec un soin tout parti-
culier.

Pour faciliter l'exécution de la mesure dont il s'agit, les cartes pos-
tales ne devront plus à l'avenir être mélangées aux lettres. Conséqucm-
ment, les disposions contenuesdans l'instruction n" 89 (Bulletin men-
suel n° 4g) sont, rapportées.

Les bureaux expéditeurs placeront les caries au-dessus de la liasse
des lettres, et si 'e nombre de ces caries atteint le chiffre trois, elles
devront être mises sous un tour de ficelle, de manière à ce qu'elles
puissent être enlevées facilement au moment de l'ouverture des dé-
pêches.

L'expédition des cartes postales, d'ailleurs, ne devra jamais être diffé-
rée; ces objets de correspondance continueront à être traités, sous ce
rapport, comme des lettres.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Le 2e alinéa de l'article 588 de l'Instruction générale devra être li-
bellé de la manière suivante:

«Il n'est fait d'exception que pour les correspondances reçues, sous
• étiquettejaune, par un bureau ambulant en correspondance avec un
«bureau ambulant partant de Paris, pour les imprimés reçus par le
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«bureau de la recelte principale en exécution de l'article 4i3, et pour
«les caries postales, journaux, imprimés et échantillons reçus en passe
«par un bureau ambulant ou unbureau sédentaire quelconque, à moins

• que l'objet ne leur soit parvenu en fausse direction.
»

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 117.

l" DIVISION. 2e BUREAU, ORGANISATION DO SERVICE LOCAL.

INDEMNITÉS POUR FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT OU DE DEPLACEMENT
ATTRIBUÉS AUX RECEVEURS DES BUREAUX SIMPLES DE 4* CLASSE.

L'ABONNEMENT DE 200 FRANCS ALLOUE X CES RECEVEURS POUR FRAIS DE
RÉGIE ET DE LOYER N'EST PAS SUSCEPTIBLE D'AUGMENTATION. LA RÉ-

VISION DES FRAIS DE RÉGIE ET DE LOYER DES RECETTES , DANS LE CAS DE

MUTATION DES COMPTABLES, N'EST PAS APPLICABLE AUX RECETTES

SIMPLES DE 4* CLASSE.

S i". Sur la proposition de l'Administration, M. le Ministre des finances
a bien voulu, par une décision du i5 janvier dernier, maintenir au
profit des receveursde bureaux simples de 4° classe entrant en fonctions

ou appelés, en cas de changement de résidence, à un autre bureau ap-
partenant à la même classe, les indemnités pour frais de premier éta-
blissement ou de déplacement qui étaient attribuées par l'article 57 de
l'Instruction générale auxtitulaires des bureaux de distribution, auxquels
ces receltes onl été substituées depuis le commencementde la présente
année.

S 2. Les directeurs départementaux sont invités, en conséquence, à
signaler à l'Administration, dans les formesdéterminées par l'article 1226
de l'instruction précitée, les agents de leur département qui onl droit,
dès à présent, aux indemnités dont il s'agit, et à assurer désormais, en
ce qui les concerne, l'exécution de la décision susmentionnée.

S 3. La décision ministérielledu 8 juillet 1873 portant conversion des
bureaux de distribution en recettes simples de û' classe leur a alloué,
sous cette nouvelle forme, un abonnement annuel de 200 francs à titre
de frais de régie et de loyer. Cet abonnement n'est susceptibled'aucune
augmentation,et il doit pourvoir, abstractionfaite du prix du loyer des lo-
cauxaffectés à leur habitationpersonnelle représentéparune somme égale
au dixième de leur traitement suivant la règle rappelée au paragraphe 9 de
l'instruction n° io3, Bulletin mensuel n" 55, à toutes les charges de ges-
tion des titulaires. La plus stricte économie dans les dépenses est donc,
pour eux, une obligation rigoureuse. Mais il convient que les directeurs
départementaux's'efforcent, de leur côté, de ménager, autant que pos-
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sible, les ressources des agents désignés., notamment en,matière de lor,
gement., par la scrupuleuse obsery.a1.ion des recommandations contenues
dans les paragraphes 7 et 8 de. l'instruction n" io4, Bulletin mensuel
n° 56, au sujet du choix et de la .location des emplacements à l'usage-.
des bureaux de poste, et qu'ils fassent, au besoin, prévaloir contre des
prétentions excessives la décision ,<de M. le Ministre des finances du
25 octobre 1878 relatée,au paragraphe 9 de la même instruction.

S 4- Les dispositions du paragraphe 8 de l'instruction n" io3 qui
prescrit la révision des frais de régie et de loyer des recettes, dans le
cas de mutation des comptables,,-ne sont pas applicables aux. recettes
simples de 4e classe, dont l'abonnementestiixé d'unemanière invariable.

.Les directeurs départementaux devront, donc se dispenser, à l'avenir, de
procéder à celte révision en ce qui touche spécialement les bureaux dont
il est question.

Le Directeur généraldes Postes,,

A. LIBON.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 57 :

«Les receveurs des bureaux,simples de 4°j classe reçoivent -comme
«fr.aisçle premier établissement ,..lprs de leu:r entree eu Jonctions, .une
«somme une fois payée de 6.0 financs et nue indemnité de 4o francs en
« cas de changementde résidence. L'indemnitépour irais de déplacement
« n.esl accordée;'»ces receveursque lorsque leur changementde résidence
«jrTenliraîoe pas pour eux -une promotion, die classe.

»

-, , .: .INSTRUCTION N" 148. ...
i*° DIVISION. '3e BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX. .ET TARIFS.

•CONTRAVENTIONS>k >LA 3LOI D>U 4 'J-Uîin utèS*).'

rDepuis plusieurs années,, le nombre des contraventions résultant
de ^insertion, dans des lettres non soumises à la jfor.malilé de la re-
comiriandalioniou de laxléclnraHioA, de piec.es pie monnaie, ^l'tffetspré-,,
çje.uxou de valeurs' payables au (porteur, suit une .progression̂ cons-
tamment ascendante. Il es.t ,donc devenu nécessaire de prendre des
mesures pour arriver .à',faire, .mieux connaître et mieux oLseirvpr les,
prescriptions des,lois des ,4 juin j.,859 ,et a5 janvier 1.873., ;qui «ows-
tït,ù|cuV jpourda responsabilisé, morale du ;sjervice des postes, une pré-
cieuse garantie. ' ,..,.;'
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"En! conséquence, afin deprévenir toutes les 'infractionsqui pourraient

avoir l'ignorance pour cause ou pour excuse, l'Administration a aëcius
que îa plus grande publicité possible serait donnée aux prohibitions
portéespar ces lois. A cet effet,.elle a fait imprimerdeux nouveaux^vis
au public rappelan'i ces prohibitions. L"un de ces ,avis est..destine à
être placé sur les boîtes aux lettres de toutes les catégories; l'autre
sera placardé à l'intérieur dés bureaux de poste, dans l'endroit le
plus en vue.

Les directeurs recevront incessamment du bureau du Matériel un,
approvisionnement des affiches en question, et ils devront en prescrire
la régulière apposition et en faire surveiller le renouvellement en cas
dé besoin.

L'Administration se propose, en outre, de se montrer dorénavant
plus sévère à l'égard d«s contrevenants en état de récidive. Il est évi-
dent., en effet, que.les personnes qui insèrentdes valeursdans les lettres
non chargées, après avoir reçu de l'Administration un premier avertis-
sement, peuvent être justement soupçonnées d'agir, soit avec prémédi-
tation, soil avec un défaut, d'attention aussi répréhensiblc, puisqu'il
présente les mêmes inconvénients.

Les directeurs devront donc, lorsque l'auteur d'une contravention de
l'espèce sera en état de récidive, accompagner la formule n° 1186 d'un
rapport, spécial rappelant les infractions arilérienpps:6texpos:inl en détail
les circonstances dans lesquelles se produit la dernière, de façon qu'il
soit possible d'apprécier en parfaite connaissance, de cause l'étendue de
la responsabilité encourue. '' ' '' "

.

Dans le cas de récidive,, alors même qu'il, s'agirait, de valeurs,.,vrifé-

rieures à 100 francs, et par dérogation exceptionnelle à l'artiçjc ^Spfc
de l'Instruction générale, les directeurs, au lieu de traiter l'affairé di-
rectement, transmettront, à l'Administration, qui se réserve de statuer
dans celte circonstance, les procès-verbaux n° 112 et le rapport spécial
»UBin«ntionné. ; I

Le Directeur général des Postes,' '

„
A.. LliUQf;.;,

•
=

, :
:

' '

' ' ''"'' '" INSTRUCTION ,N° L.19/, .' ."','..' ".,.,'

INDIVISION. 3* BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TAB1FS.
: i\ " • 1 ; .

il-. " " ''!' ''. L .:

„: ,. .... „ ' .a :,•- '• .:
..,."__ :..-'.„ K)

.,, -,, ' - :,, )

OBIlKTS :DElCÔTUTESP0îiDA'NCÊ REVETUS DE ïkiMBRES-ipOSTES FltAP «S D'UN*
j'MARQpDE ÀijLïEMPQRirE-PJÈfîE, CONSISTiVWT' EW INIT)IAliES«>OUJ CnTÏ'ï'R»»

PARTICULIERS.
. .

' .1 i .
! -.lii-:' !• li"!!. »:! "

:

Sn-iil

L'Administration a été informée qtie plusieurs entreprises de publi-
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-cilé mettaient depuis quelque temps en vente à prix réduit des caries
postales annonces, ou enveloppes-annonces affranchies au moyen de
timbres-postes frappés d'une marque à l'emporte-pièce, consistant en
initiales ou chiffres particuliers.

Ces faits soulevaient une question de principe qui a été soumise à
l'appréciation de M. le Ministre des finances.

A la date du 20 décembre dernier, M. le Ministre des finances a dé-
cidé que les timbres-postesaltérés ou lacérés par un procédé industriel
quelconque seraient considérés comme ayant perdu toute valeur et que
les objets de correspondance qui en seraient revêtus devraientêtre taxés
comme non affranchis.

Les agents devrontse conformer à l'avenir aux dispositions de cette
décision.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
des postes :

x* En date du i5 janvier 1874 :

Directeur du département de Seine-et-Marne, à Melun, M. Charlier
de la Touche, directeur à Caen, en remplacement de M. Desgranges,
appelé à Caen;

Directeur du département du Calvados, à Caen, M. Desgranges, di-
recteur à Melun, en remplacement de M. Chartier de la Touche;

Receveur de bureau composé à Toul (Meurthe-et-Moselle), M. Lou-
vet, receveur de bureau simple à Lure (Haute-Saône),en remplacement
de M. Passeratde Lachapelle, appelé à Lure;

a* En date du 26 janvier 1874 s

Chef de bureau à l'Administration centrale, 3" division, bureau de la
vérification des produits, M. Jeau, sous-chefau bureau de l'organisation
du service local, en remplacement de M. Gerdès, admis, sur sa de-
mande

,
à faire valoir ses droits à la retraite.
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L" DIVISION LW BUREAU. CORRESPONDANCEINTÉRIEUR!.

FPUBLICITÉ A DONNER AUX ADJUDICATIONS DE SERVICES PAR ENTREPRISE.

L'Administration voit, depuis quelque temps, les prix des services de
transport de dépêches s'élever sensiblement; elle pense qu'on pourrait
peut-être arrêter l'augmentation des charges qui en résultent pour le
Trésor en donnant à l'adjudication des services une plus grande publi-
cité dans le but d'amener plus de concurrence, et, par suite, des prix
moins élevés de la part des soumissionnaires.

Jusqu'ici des affiches annonçant les adjudications n'étaient placées
que dans les localités pourvues de bureaux de poste. A l'avenir, les di-
recteurs devront faire placarder des affiches non-seulement à la porte
des bureaux de poste, mais aussi dans les communes traversées par les
courriers et partout où il y aurait intérêt à faire connaître la mise en
adjudication des services.

Les directeurs devront mentionner, sur la lettre d'envoi des procès-
verbaux n° 428 lis, les lieux où des affiches ont été apposées en dehors
des localités sièges de bureaux de poste.

1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ACHEMINEMENT DES CORRESPONDANCES POUR SAINT-DENIS
ET BAGNOLET (SEINE).

A l'avenir, les correspondancespour Saint-Denis (Seine) devront être
comprises dans la liasse de route des dépêches adressées aux bureaux
ambulants se dirigeant sur Paris et y arrivant le matin.

Par contre, les correspondances à destination de Bagnolet (Seine),
aujourd'hui comprises dans la liasse de roule des mêmes dépêches, de-
vront être mises dans la liasse Pusse-Paris.

Les tableaux indicateurs en usage dans les bureaux sédentaires de-
vront être modifiés en conséquence.
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L™ DIVISION. 2" BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION DE RECETTES, SIMPLES DE 4' CLASSE.
(Décision ii.r.vRtcriolle du 5 février 187/1.)

|l
.

;.i '!:; i .:
.

KQMS' '' " •
' NOMS ; '''!''

fil
DES LOCALITES NtmÉnOS DES LOCALITES KUMHItOS| DÉPAB^EMENXS.,

.
'.«ù DEPARTEMENTS. où :

_gl
,

les recettes d'ordre. les recettes d'ordre.
i] ' 1;.- ; doivent être «taMies. ' doivent êlre étab'ies.

i Aisne.. <(.i, .,..,,.. ,
Saint-Gobéit.........

.

94 | Mayenne........ Loiron 925
ArdcunW.'i .':. .'.. GiVoiinc ...'...' 177 Nièvre Sainl-jMarlin-du-Puils 1076
CalvalJoSu.. ;.... ' CnrtnolHn... :. 224 ' Nord .

1 Avesnes-lcs-Auberl...' 1WI
Cantal...' Tliiésac ?27

, •

' ' ' " ' ' ': ' '-' j 1 Immi-rics 1177
Cher..,..., Sai„Vliloi-dc-Gj 322

,
0iae-# S>cy-le-Gxa.,d....... 1260

CorrwiB^.v. .'i ...: Sbïnl-Iiilnirc-Pe.jTOn*. 441 ' * * f Trieut.
. .

'. '.'*.. 1276prônic^......,.J Pilles (,Lcs) ......... ,4S3 Pas-de-ealai» Tiuccjocs, ..12S8

E '" '' Ticc-rlullouin (Loi....
,

4S4 Wardrerques 1302
'i""-"."-' Haye-iM«tlierlic(Ls).. SIS Puy-de-D6mc Montre (La) 1331

Finistère..., ... ... LauildjU ...T-. 546 Pyrénées ( Bassos-) flcndayc............ . 1354
I Gironde..i..:..'..: Liçiioii' ......'. 5S9 Saune (limite-)... Vaîte 1355

IndretL.. .J........ Sjink-D«nis-dc-Jou!iet 5>90 Sèvves ( Deux-).
. . ' Rom 1392

M„„„l„, Gouville 057 Tarn-ct Garonne.. Einliim .; '.
.

1399
11JJHCI1C, a>«t>s>. n-.nl»? T • ii.noRoncey. ,' 818 Vosges Lerrain 14UO

CREATION DÇ FACTEURS-BOITIERS.
,

(Décision nuuisU'iiellc tlu 6 février 187A.)

1
NOS1S NOMS

r

i
1

DES LOCALITÉS SUMÉnOS
,

HES LOCALITES NIlUÉdOS I
S DÉPARTEMENTS. où DEPARTEMENTS. où
1 les isclciiri-boîiiera d'brdrc. ' :

les fnc.LcUTS-noîliprs d'ordre.
I doivent cire établis. doivent éirc et LJis.

Alpes (Hautes-).. Orciircs 1412 Marne (Haute-).. DicsUs 1550
Bouclics-du-Rlioiiq., T'our-Saini.-Lonis(Laj 14/68 .Morbihan. ., .1 E4dcn...'.. i. -i 1558

( Sectionde la corn- Saônc-el-Loire.... Marligny-lc-Cointc... 1632
niuiic de Fos).

.
' '' ' Sàrllié.; Marçon 1668

Gers Sninl-Fuy 1480 Var Gnréoult 1677
IIIlc-ot-Yilailui

,
CorjiSTNa'ds ....... . IAB5. Vauoluse

. .-.: ... .
Piolenc.. .i, 1.1724

Loiret.'..." Laïlly! 1549 Vienne (Haute-).. | Blnnd...
,

1726

oejV'VEpSION.D.'ÉTAELlSSEMENTS DE FACTEUR-UOÎïlER EN RECETTES SIMPLES
';

,, . ,
DE 4" CLASSE.:.

(Décision nûiii.lérîcljcdu » lévrier 187A.)
Î^^^mniMaNiiiiiiii.iiim '- 'uiuii^iijauriasri:^M«>^.4!^^Mw*wwi»«i»».^aidiv;«j*^.5g5^ Miiia.AajM^-«m*nniiin.AJmaM«M'! '•.'!''•'"' '' > ';'" ' TOMS '<' ' NOMS

t DES ÉTABLISSEMENTS >•':!, CBS -KTAtAlSS'EMKîi'rS
DEPARTEMENTS. <\e fadeur-boîtier 1 DEPARTEMENTS. tic facteur-bmiier

convertis convertis
c» recolles. on reciUef.

Aîsno S'-Ermc-Outrc-ct-Ramccourl. Mainc-ct-Loirc JàUais.
Idem Iron. ÎSic\rc Cliiiiifonay-Saiul-Iinbert,
Clitîr Guétin(Lo). Pyrénées (Basses-).. Lrslelle.I Corse Alcria. Rliônc Cublize,
l!Jc-el-Vilainc Biuz. Scvros ( Deux- ) Busscnii ( Le }. I

Iscro,.,,,,.. Saîat-Glicf. Vienne ( Haute-)..., Rançon. I
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a**DIVISION.— ^'"BEREASU.'—- «HVGAÎHSAWOH 'DU SE*¥IGB«iOCAIi. '

i. 'CÎIANGEMBNTS1DANSLA GIRCONSCKIPTlONDE ^BUREAU» DJJ P©SM. '

( Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent talilcau aux édite.'irs de jjonrnauxqui .seraient
disposésn reproduire âans lours feuilles'les renseignements'y contenus, comme étant de nature a iii'tcrdsser lu
public. )

L'iAdmini&tralionfappoUo'0,uç les.changements dams la circonsoriprioiiide Jiurcnuît do poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

NOMS „„.,..„ . ,

BUREAUX.,
r,.s ,,»„„„ BUREAUX

DÉPARTEMENTS. "" a™ LES »«SE,TO,
antres localités. Q°' LES »"»"«»"• actuellement,

i a ;
3 ,4

/
Finistère,. -..-., Lézarazicn, Kcryuond, Ft'gol, Saiiit-Tbégonaec..

» .... Xnlidivisisu,
Rosélics , Kcrisaincï

, Bcr- (Exceptionnellement.)
' ' ven ,

Roche (La), Pcnlioal,
,

Mcrdy. Pentium, sections
do la communede GuJclnn.

Morbihan MnlgucnaC; ' Clégucrcc Ponlïvy.
IYnucJYfe Gromelle, section de !a roui- Soi guicb-sur-l'OuYczc S'-Saluriun-JcBAvignon

.
mune de Vodèncs. ( l^ccntionncllenient.)

Vosgos Dinozé, section de la coinimi-' Arches Ejiina'l.
ne .d'Arches

,
r.alt«choc à la i

.

commune de Sainl-Laurent,
par tlccrs-t du -ô décembre
is73. a

lrQ DIVISION. 2° BUREAU. OllGANISATIOU DU SERVÏ'CE LOCAli.

ANNOTATIONS A .TRANSCRIRR TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE I>E5 POSTES.

§
Pions. COLONNES. CHANGEMENTS À OPÉRER,

1 241 3 Brandonuet, Aveyron, 82 h.
,

rayer'ccqui suitety sulsUiucrar. Villcfranclio, c0B Monl-
a baiciiâ

,
Maieville.

g 555' 3 -Dinmc
,

Vo*i»fa
} rayer tna Arches,cj y stiibsïîiuerc" 6 SiintsLanfent.-

1.
'• ' A

a 780"
t

3 Gromellc, Yauclusc, 100 h, (fab. do .garance ), raycrt j$"c ,Sprjçne-£--*ur-l!OiUvèzeet yI "- substituer ($"* Vc'tlèncs
, ex. Saint-Salmiiin-lès-Avignon.

I 1013 2 Masncu (Le), Tarn, rayer ce. yni .sait ethy sit&stitwûii 1,2^0 (b.ttiti'.iCaart.rcs, c*9!Yal>re
,II Lacuze.

jj 1040^ 1 ,1 jMaisuguiès, Tam„ rçrgycrccflui fuit&l y mti/iiqer.11 h.» cI"!,le;'ÀÏ)ftbairu,
i
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l" DIVISION. 3* BUREAU, FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CARTES DE VISITE ET PHOTOGRAPHIES-CARTESDE VISITE. DECISION
MINISTÉRIELLE DU 28 JANVIER 187A..

L'article a36 do l'Instruction générale dispose que lorsque deux ou
plusieurs des objets spécifiés à l'article 235 (avis de naissance, mariage
ou décès, prospectus, catalogues, etc.) sont réunis sous le môme pli, il
est dû un port pour chaque objet et même pour chacun des avis impri-
més sur une seule feuille; toutefois, aux termes de l'article 236 précité,
il est permis à titre exceptionnel d'insérer dans la même enveloppe,
pour un seul port, soit de 5, soit de 10 centimes, suivant la destina-
tion, deux photographies ou deux caries de visite, même portant des
noms différents.

D'après une décision de M. le Ministre des finances, en date du
28 janvier 187A, il doit être entendu que cette exception ne saurait
s'appliquer à des photographies qui ne seraient pas véritablement des
portraits-cartes de visite. La tolérance en question ne doit donc pas
s'étendre à des figurines portant des inscriptions ou devises qui ont
tout à fait le caractère de réclames ou d'avis au public, et qui doivent
dès lors être taxées séparément, comme étant des objets entièrement
distincts du portrait-carte et de la carte de visite.

Il a été expédié de semblables figurines collées extérieurement sur
des enveloppes ouvertes, dans lesquelles une carte de visite ordinaire
se trouvait, en outre, insérée.

En pareil cas, il est dû un port de 5 ou 10 centimes pour la carte de
visite et un outre port égal au premier pour la figurine avec devise qui,
n'étant pas placée sous bande, doit être passible de la taxe édictée par
l'article 7 de la loi du 25 juin i856.

ANNOTATION A TRANSCRIRE À L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 236, en regard du renvoi nc i, porter les mois : «décision mi-
nistérielle du 28 janvier 1874 [Bulletin mensuel n" 5g, page 48).

»

1™ DIVISION. 3* BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIF».

TAXE DES IMPRIMÉS ET DES ÉCHANTILLONS. (BULLETIN MENSUEL N* 67,
3" ET tf SUPPLÉMENTS.) MODIFICATIONSA APPORTER A L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

Art. a3i bis de l'Instruction générale. Remplacer le texte de cet ar-
ticle par le texte suivant :



BULL. MENS. N° 59. — 49 —
«Le port des circulaires, prospectus, catalogues, avis divers, prix

« courants, livres, gravures, lithographies,en feuilles, brochés et reliés,
« et, en général, de tous les imprimés (1) autres que les journaux et ou-
« vrages périodiques, est, pour chaque exemplaire ou chaque paquet
«
adressé sous bande à un seul destinataire, ainsi fixé suivant le poids :

«De 5 grammes et au-dessous, 2 centimes;
« De 5 grammes à 10 grammes, 3 centimes;
«De 10 grammes à i5 grammes, 4 centimes;
«De i5 grammes à /10 grammes, 5 centimes;
«

De 4o grammes à 80 grammes, 10 centimes.
«Au-dessus de 80 grammes, il y a une augmentation de 3 centimes

«par chaque 20 grammes ou fraction de 20 grammes excédant {Bulletin
tmensuel n" 5g, page 49).»

Même article, renvoi n" 2 , au bas de la page 114- Biffer en entier ce
renvoi.

Art. 233. Biffer en entier cet article et porter en marge les mots :

« Bulletin mensuel n" 59, page 4g. »
Art. 234, 2° paragraphe. Biffer à partir des mots «et le poids total»

et remplacer par la rédaction suivante : 0 et le montant du port à perce-
«

voir est déterminé d'après le tarif qui doit donner, à raison du poids
«
total, la taxe la plus élevée. {Bulletin mensuel n° 5q, page 4Q-)

»

Art. 237. Supprimer, au commencement de l'article, les mots : «des
«échantillons de marchandises, • et, plus loin, les mots : « soit dans des
« sacs ou boîtes faciles à ouvrir.

»
Même article. Ajouter, à la fin du 1" paragraphe, le signe de ren-

voi (3).
Après l'article 237, placer un article 237 bis ainsi conçu :
«Le port des échantillons de marchandises, placés soit sous bandes

mobiles, soit dans des enveloppes non fermées, soit dans des sacs ou
boîtes faciles à ouvrir, est de i5 cenlimes jusqu'à 5o grammes; à par-

« tir de 5o grammes, il est augmenté de 5 centimes par 5o grammes ou
«fraction de 5o grammes (3).

uSont maintenues, en cas de non-affranchissement de ces objets, les
• dispositions de l'article 8 de la loi du 25 juin i856 (lois du a4 août
• 187 1, art. 7, et du 29 décembre 1873, art. 8). Bulletin mensuel n° 59,
«page 4g.»

Page 11 7. Remplacer le signe de renvoi (1) qui se trouve au com-
mencement de la note, au bas de la page, par le signe (3).

Même note. Remplacer les mots : « ce tarif» par les mots : « le tarifqui
«
leur est spécial.

»
Page 862

,
11* ligne. Supprimer les mots : « et échantillons» et le nu-

méro de l'article
«

233.
»

Même ligne. Ajouter après le n" 231 le n° «
231 bis. »

Même page, 18° ligne. Après les mots : «
papiers d'affaires,

» ajouter :
épreuves d'imprimerie corrigées et échantillons, » et, après le n* d'ar-

ticle 237, ajouter le n" «
237 bis.

»
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PÉWtIBR lt87:4.

:', .Bulletim'menmel n? 67,.3* supplément, 1" paragraphe «1erTinstruc-
,tioniii,>: 1 il,,: suibslU'uen aux nvofe :; «um article spécial«le* mois1

«iFan-
«ticlle 7/,,»! eti;,ai Irn suite desi mots : «pouir l'exeneice: 187(4,» ajouter^:
restée lflt 2$ décembre; s&ji ol..^*

1™ DIVISION. 3" BUREAU. -— (FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

i;'. CONCESSION. DE'. FRANCHISES*NOUVELLES.. PUBLICATION D'UN*

, s
.

1-aii* SCPPLÉMEKT AU, MANUEL BES FRANCHISES.

Le svipplémen.1 au Manuel des franchises n° 121, inséré au présent,
bulletin

,
contient notification de diverses décisions du Ministre des

finances concernant les franchises accordées,pour le service du jardin
potager de Versailles, pour les services des forêts, de l'artillerie, du-
génie et des cultes réformé et Israélite et pour la transmission, des actes
judiciaireset des commissions rogàtoires adressés de Belgique en France
et réciproquement.

11 est recommandé aux agents de prendre note de ces décisions et
de reporter sur l'exemplaire du Manuel des franchises qui se trouve
entre leurs mains les mentions indiquées parle supplément.

SUBSTITUTION. DU TITRE DE CHEFS DU GENIE À CELUI DE COMMANDANTS
DU GÉNIE.

Une décision de M. le Président de la République, récemmentprise
sur lia proposition du Ministre de la guerre, porte que le litre de

« com-
hiand'anls du génie» sera remplacé à l'avenir par celui de: «chefs du
génie. »

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Pages 67 et 68, colonne
1 », remplacer les mots', « commandants dn

génie militaire» par ceux-ci : «chefs du génie militaire.»
Pages 3g, 182, 154, i65, 176, 179, 180, 181, 182, i8'5, 1861,

18*7, 188, 2'23, 271, 3a3 et 358, colonne3, même rectification.

FRANCHISE1 ACCORDÉE POUR LA CIRCULATION DU ÏOVnNAL DV MATELOT.

Uïie décision de M. le Ministre des finances du 3 février 1874,
étendant les dispositions d'une décision antérieure.,, en date- du
6 juin 1873, assimile à la correspondance de service le Journal dm, ma-
teivti expédié :

1° Parle Ministre de la marine et des colonies aux inspecteurs des
électro-sémaphores;

r
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•
à" Par les inspecteurs des électro-sémaphores aux guetteurs de*

postes élactro-sémaphoriques sous leurs ordres.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES,.'..'....,.,
," '." ', '."

,

' •:-; jj
Page i4, à la suile de l'article 8'de l'ordonnance du 17 novemj'prty, j|

1844, ajouter : «> ]|

« Le Journal du matelot expédie : ' „ %

« i° Par le Ministre de la marine et des colonies aux inspecteurs des; ' !|

«électro-sémaphores;
,; i

\t

«2° Par les inspecteurs des électro-sémaphores aux guetteurs des ij!

«postes cleeli'O-sémaphoriquessous leurs ordres.» (Décision du Ministre.... Jï
des finances du 3 février 1874 étendant celle du 6 juin 1873.) |J

l" DIVISION. —, 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET; TABIFS»

EXTENSION DE LA FRANCHISE RECIPROQUEMENTATTRIBUÉE AUX AGENTS

DES FORÊTS ET AUX AGENTS DU TRESOR. ,;;

Il résulte d'une décision de M. le Ministre des finances, en date du
16 février 1874

:

i* Que les droits de franchise accordés aux conservateurs des forêts
vis-à-vis des trésoriers payeursgénéraux et des receveurs particuliersdes
finances, dans la limite de la conservation forestière, sont étendus aux
départements limitrophes de la conservation;

2° Que les droits de franchise attribués aux inspecteurs, sous-inspec-
teurs et gardes généraux des forêts vis-à-vis des trésoriers payeurs gêné- 1

raux, de» receveurs particuliers des finances et des percepteurs, limités
actuellement à la circonscription départementale, s'exerceront, à I avenir,
dans l'étendue de la conservation forestière et des déparlements limi-
trophes de celte conservation.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU MANUEL DES FRANCHISES.

Pages 94, 162, i63, 199, 200, 270, 333, 334, 337, 338, 35o et
35i, colonne n" 5

: en regard des litres des fonctionnaires ci-dessus,
désignés, remplacer les mots ddp. ou conserv.for. par ceux-ci

: conserv
for. et dép. limil.
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i-NVisiOH. 121* SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES.

-—-__->^I—
CONTEHTIBITS:BT TA.B1FS.

3'«mus. , .., -.
- CONCESSIOU DE FRANCHISES.

=r==—-—!SSSSS . >

DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES rnnMF ARRONDISSEMENT,

_____^________^__ ^___ l'ORMb cmcosscMPTiONon RESSORT NUMEROS DATFS
at» — ——^

. ~ souslaquelle dans l'étendueducjuel

pages , .
I MCHESDE nEKvai AUXQUELSÏ.A COIIIIKSPORDIKCB la correspondance de9

du »UTO»IS*» » CO»T»«-»IOKIB I à indiquer de servie* oonRBsromiiKCE valablementcontresignée ÉTATSDE CIBCOBSCMPTIOK. DES DEGHIOS»
Manuel i_„, a la colonnea des fonctionnaireset despersonnes circulant circule en franchise.

de» du t.Voaun* 3 deSiBncj en franchise
^ | .. ,fren- cerrespondancede service. du Manuel dans la eolonnoci-contre .

,*
, \r ' i

minis enelles.
chises. de» franchise». doitêtre remise en franchise. être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros pIdes tableaux.

S 6 7 8 9 10

iv'l 12 Adjoints à l'intendance militaire I ( on regard du Commandantde l'artillerie de la placeet des S. B. » Tonte la Rcpnh. » » i3 février 1874.
,-.'; contre - signa - forts de Paris*.
I. ; taire).

\ ' : ; 39 Chefsd'clat-maiordo l'arlilleriodanslcs C (au-dessous do Commandantde l'artillerie de la placeet des c n . i^'J ? a 0Rmc " *- n.
if'-'l corpsd'armée. I la 7" accolade). fort, de Pari.». ». ». et do Sc,ne-ct.OlSo.

î : 48 Commandant de l'artillerie dans les- K (au-dessous de Commandantde l'artilleriede la place et des S B
t

» Idem. « # /dent.
p ( corps d'armée. j la 4e accolado), forls de Paris *.

i i ; 50 Commandants de l'artilleriedans les H (au-dessous de Commandantde l'artilleriede la placeet des g_ £ , Div.mil. * " Hf; places comprises dans la 1" diyi- la ir* accolado). fort»de Paria*. ' ' iaem.

?.\ . sion militaire,i1'"'' Adjointsdol'intendance militaire* g fi . Toute la Répub. - , \
j de 1 artillerie dans les corp. d «r- g g , Dép. de la Seine » . \

„
i

.
"T0 .,'... , , » et do Seino-el-Oise.| » de 1artillerie dans les places* g R „ Div.mil. . ."I 1 des corpsd'arméo* S. B. ' Ddp.dela Seine. • »

3 /..,.. - et de Selne-et-Oise.
S \ des corps militaires 0 n I,l,m
% i desdivisions actives*... ..... s> fi M Idcmt
w F du géniedïins les places*......... s R « Idem * u1 de. places*. ... •

_
ldJ

\ des subdivision»militaire»*....,. c -D Idem
Chefs d'état-iTiftiordo l'artillerie dam les £* £'

7,7™ . V M*m.

(. , COrpsd'armeo*. S' B* ' /
i*

, / d'artillerie à Vincenncs*
_ _

(^1 Divec-1 du gmnoa Paris* SB " « " «
t?,,' tours 1 supérieur des trayaux de défense de c* „*
|jh l Paru*.
t : Gouverneurde Paria* SR * •• * *'I, ' Inspecteursgénérauxd'armes* g' '

# Aw jn \n d.„mM>
.H. j"i!>l,.(1,ints™"»"«-*-..-...".-y; ; • • g. B. , Toutela Hepub.
1!

i OlTjoicrssupérieursdirecteursdu maten.1 des
g< ^ D< ac u srcînc

S| (' \ cto!" d Jrt»"«»« *•
. , et de Seine-ct-Oise.|' \ Soim-intandantsmililiires g ^ # Toutela RépuL. .. /

,
I1 ! 230 Commandantsdes corpsd'tirrads F ( aii-dessou»do Commnndant de lVtilleriode la place et de* „ *j» de la Seine « # iàmj|; ' la ^ accolade). forts de Paris\ • ' *

et de Scine-ct-OUe.
i fl K ' 50 GoiumaudBnUdescorpsmilitaire!.... F [en regard du Commandantde,l'artilleriedo la placeet des

_ _ Idem « Idem
' j! 'i oonLre - signa - forts de Paris*, * * '

. .
*

..$ ! taireJ.

iy. ' 01 Commandantsd»sdWisioriS actives... H (en rrgard du Commandantde l'artillerie do la place et des „ _ ». ^ , t . /dem\h i contre - signa - forts do Paris*. *(j! taire).

I I BULL.MKNS.N"59. — 5*voi. 5
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c"0.» DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES:E'TJ>ES.PiËRSONSES
'T— I

FORME ' ARRONDISSEMENT,' ' '<
<|

" ' -Ajï' I ri
3<j» ^ 1" I«I m———— ...

I
sou. laquelle ciBcoascnirTioNoir BESSOUT :

NUMiRUS
TVATW

1
naire» • la dans «tendu»duquel j„, UA1ÎS3 ;.,«P"B"-- SIGNESDE IrEHVOI AUXQUELSI.ACOrniESPOKUAJCE ^_ ,**.

. .1. ...„.„jj.i? °e* ".' " Ildu ABTOIUSESA C01ITXE-8IGIIEB \ indinuer ,1. „,„•, i !^ COBHBSPOXDAfcCB la COrre.porMance
ManUel i i' i i r .•

u^servlcB circulant valablementcoultre-slenée BTATSSB ctKCOXSCRIFTICHC. DES DIC1USIIManuel .iJa«ilonnca des fonctionnaires et de» personnes s ,,L ,. „;.„,!«„„r..«.l.t.. - .,*>•" '«<" = du tableau n« 3 désignés ' en ïranohise circuleen franchise. ^
<,^0,,,-

, ,
du Manuel dans la colonneci-contro ,

"?,"
.

'T- "
.

....-*.,.
.

~~. ministérielle..
cluses., correspondanced» servie», des franchise.. doit être ïèmise en franchise. êtreprésentée. Anc;en.

. Nouvwn. Numéro. p
a . . , des tableaux.

;
,

' l
_

3
..,

i 5 6 7 8_ 9 -..a.9,..;,._ -|

08 - ^Commandantsdu ircniédimslèspi***».' H ( au-dessous de Commandantde l'artilleriede la placéet de» < rt r. '^ J i ^ • , . . '.;«*.. -^.-iQ ,
, la l'accolade).. forts de Paris*. > " ' * ?ïK°US°n ' * »3«vrl.* 187»..

,
' et de Seint-et-Oisc,

60 Commandants des places, forts Ct C (eu regard du Commandantdo l'artilleriede la place et des rç R M H- "pWés. • contre - signa - forts do Paris*. ' ^ « *" " ' /tf*m- ' " Wem'
taire).

71 .Commandantsdes subdivisions mil*- M ( en regard du Commandantde l'artilleriede la placentdes c r* ., fJ(aires, contre - signa - forts de Paris*. /dem' * ' ilfcm*

taire).
: . i î

_93 Conservateursdes forets E (en regard du Percepteurs* g g M
Conserv.for. et d.jp. lfmit. # «

' ilt>février 18$.
contra - signa -

*
«taire). <

_
.-,,_

108 Directeurdftirti.lcric à Vincennes.... Q (au-dessous de Commandantde l'artilleriede la placeet des
„ „, «, _ ,la i" accolade). forts do Paris*. S'B- • " " ' l3 feïner >87J. ;

I"V 132 Directeursdesfortifications G (en regard dn Les droits de franchise attribués précedem-
. . - . . ,contre - signa - ment à ces fonctionnaires appartiennent * * l ' " * 3 janvier 1074.:

taire). actuellementaux, directeursdu génie. ** -'
139 Directeursdu génie t C (au-dessus do Exercent les droits de franchiseet de contre- ( '

> la 1™accolade). seing précédemment attribues oui direc- I " " \* 1 " «*«•
teurs des fortifications.

. ' :' ' •'•t... ' •
.

"' " " '; :
.

'
139 DirecteurdujigcniciVPari». D ( au-dessous de Commandantde l'artilleriede la placeet des

„ -, .
jI la 1» accolado}.• forts de Paris *. ~ S. B. . >• » >3 «v^er 187 ï.

148 Directeursupérieur des travauxde dé- H (au-dessous d«> Commandantdo l'artilleriede la placeet des

,
jensede Paris. la 1• accolade). forts da Paris*. S. B. * * * * Idem,

; 168 Généralcommandant l'artillerio delà D (au-dessusde la Voyez : Commandantde l'artillerie de la place \ ...' >
placeet do)sforts do Paris. iro accolade) . et des forts de Paris. " * * " • ... Idem,

169 Gouverneur4e Paris
>• K (au-dessous de CommandantdoU'artilleriode la plftCé'ct des

î* la 6* accolade).. forts de Paris*. I S. B. m ..":
. » * • '* ' i H'm*

202 " Inspecteursgénérauxd'armes, * . D (on regard du Commandantde l'artilleriede la place et des
.; contre -signa- forts de Paris*. S. B. . Arr. insp. gén, d armes. . * lâtm.I taire) . i

"-' •' • -' •

214 Intendants militaire». .*» K ( eu regard du Commandantde l'artillerie do la plac» et des \%
contre - signa - forts de Paris*. S. B. m Tonte la Répub. * m Idem. |
lairo)..'' " j :..- ,.,-..?". ''•'•:

^
"\

(1) i-eé agents trouverontà la suite du présent bulletin : i° un Âtoi indiquant les circonscriptionsdesdirecteursdu
^ , , , : .; < » ,j. " n tfi'' ï*>ï v'!-^ ' • i-

: indiquant lescirconscriptionsdes commandementsde l'artillerie( cet état devraêtre égalementdétaclié et inséré au ^ùlé{'cet'toâèyràêtre déta^ |>â cUll^
™ant^e!'àprê5,^étàt'^i•ïd). '-" '' - . .. — - « =,

5.
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îiTOi- I ! DÉSIGNATIONDBS FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES !""'"L-
__ FORME ARRONDISSEMENT,

NUMEROS," "^ | " ~~"^
SOUSlaquelle OIBOOHSOniPTIOMOUMSBOHT KUMÈltU»

P**** SIUrlBSDBHSHTOI AUXQUELSLA COHRESPONDAKCE la dans 1 étendue duquel J "",M
du AWOBa.E. A COBTB.B-S.OHB» à indiquer de servie, «CBB.POl.DAKeE

la correspondance
Manoel j à la colonnea de.fonctionnaireset de. personne. '. circulnnt valablementcontresignée ETATSDBCIECON.ompTlOM. DB. DÉCISIOH

™* do tableau n° 3 désignes en fIancliise circuleen franchise.
Iran- correspondancede service. du Manuel dans la colonne ci-contre doit -~' ^ :—^ *—- —"""^^*--_^^---. ministérielles."' I des franchise.. doit être remisoen franchise. être présentée. Ancien. Nouvoau. Numéro» p

_1 a ; 3 4 êtes tableaux.

. ...... ————^—
.

5 6 7 8 9 10

/ Présidents des consistoires départementaux
225 Maire ,,.. R ( en regard dul du culte Israélite*.

,
S. B. « Cons. dép. ouït, israél. • » »8 février 187a.

contra - sio-na -/ Présidentsdes consistoiresdes Eglises réfor-
taire). I niée.*. S. B. « Arr. cons. réf. « » 19 janvier 1874.

I Présidents des consistoireslocauxde la con-
V fessiond'Augsbourg*. 1 i S. B. » Ress. cons. loc. « » 18 février i874.

233 Ministre de l'agriculture et du com- B (en regard du Directeur du potagerde Versailles*
merce. contre - signa- L. F. » • « ' » ' 5 février 1870.

taire).

231 Ministre des affaires étrangères, à K (au-dessous de Ministre de Belgiquea Paris *I Bruxelles. la 4'accolade). L. F (1). » '« » » 7janvier 1874.

232 Ministro des affaiicsétrangères, à Pa- G (en regard du Ministrede Franco à Bruxelles*
ris. contre - signa - I" F (')• ' « » « Hem.

taire).

232 Ministredo Belgique, à Par.'. D ( au-dessous de Ministre des affairesétrangère., à Bruxelles*
la 1" accolado). L. F (1). « » « » Hun.

252 Ministrede France i Bruxelles.. .... C (en regard du Ministrodes affairesétrangères,à Pari. *. .
contre - signa -

l" F(i). » « « » «.«t.
taira).

264 Officiers supérieurs directeurs du ma- L (on regard du Commandantde l'artilleriede la place et des
, .tériel des école,d'artillerie. contre - signa - fort»de Paria*. S. B. » Dép. de la Seino " * i3 février 1874.

taire). et de Seine-et-Oise.

270 Percepteurs B (en regard du Conservateursdes forets* ., .contre -signa- S- R- " Conserv.for. et dep. lirait. » . 16 février 1874.
taire).

314 Président des consistoiresdos église. C ( en regard du Maires*
.réformée.. contre - signa - S. B. « Arr. cons.réî. . « 19 janvier 1874.

taire).

314 Présidents des consistoires départe- D (en regard du Mairos*. .............., ,mentauxdu culto israélile. contro - signa - S. B. • Cons dép. cuit. Israél. . • 18 février 1874.
taire ).

314 Présidents des consistoireslocaux de E ( en regard du Maires*;
la confessiond'Angsbourg. contre • signa -

I S. B. « Res».cons. loc. » • Hem.
taire).

354 Sous-intendantsmilitaires O (en regard du Commandantde l'artilleriede la placeet de»
„ fl . „ ,contre - signa - forts do Pari.*. S. B. » Toute la Répub. . • l3 février l874.

taire). I

(1) Celte franchise s'applique exclusivementà la transmissiondes actesjudiciaires et des commissionsrogatoires. ... n . . .
— Elle,seront en outre frappées

,
suivant leur origine, soit du timbre F. S. P. ( France, Servicepublic) , Mit En conséquence,les dépêchesdevrontportersurla suscriptionles mots : mActajadiciaireiou CommiMion» rogatoires.»

da timbre B. S. P. (Belgiqae,Service publie.)
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2" DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC MAtTE.

Les agents trouveront ci-après un tableau indiquant, pour l'année
if874.,les dates de départ et d'arrivée des dépêches échangées entre
la France et Malte.

Ces dépêches continueront à être acheminées par deux, voies, savoir :

îi"' Par; la voie directe des paquebots du commerce effectuant un
service par quinzaine enIre Marseille etNaples;

2° Par la voie de Naples, c'est-à-dire au moyen des paquebots-poste
français naviguant entre Marseille el Naples el des paquebots italiens
effectuant un service hebdomadaireentre la Sicile et Malte.

Cette dernière voie, moins rapide que la voie directe, ne sera utilisée
qu'aux dates où elle a été reconnue oflrir des avantages pour l'organisa-
tion, aussi complète que possible, d'un service d'échange entre la
France et Malte.
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TABLEAU INDIQUANT LES DATES DE DEPART ET D'ARRIVEE DE.S DÉPÊCHES ÉCHANGÉES

ENTRE LA FRANCE ET MALTE DU lw FEVRIER1 AU 3l DECEMBRE 1874»

iro PARTIE..—^Dépêchesdo la France pour Malte,

I
DÉPART ! ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE

OBSERVATIONS.
DE, MARSEILLE;, i. À MALTE. DE MARSEILLE. A MALTE.

Aux départs de' Mar-
1" février ! h février. i"août..-, 4 aoAt {9 b.mat.). soillo des 1" et i^J^B.

- ](
du malin), les dépêches

*>*••*.••*. -- * * sont acheminéesaunioyen

12 .. i:7' Ï3 18(711.3omat.). jes paquebots du' tom-
i5t,t 18. i5 18 (9 Ii. matin). morco de la compagnie

***••*
, r,

Fraissinet père et fils.,
iûll( V-k* 20 • ». 30. F ' • . f !*y» «>•>.,.-. •>..*<•.... «i-* taisant un service régulier
a6 3 ninrs. 37 ior septembre, entre Marseille et Molle:

i""mars... ,' 4- 1" septembre 4. (Aox. autres,dates...le? :

'-.

„ ' -• • «
dépêches sont echemi-5..

.
10,. o o. ,#

. »"* nées, savoir : entre Mar-
ia *7 •

3° • '
ao* seillo cl Naples, au moyen

10 18. i5 18. despaquebots-poslofran»

.
r.aîs de la ligno cîrcu,-

:*9 a,|> *7 " 3ai' laire B et do la ligne fa- :

aG 3i. 2q 39. cultulivc d'Alexandrie ;
; 1er avril A avril. 1" oct. (g-h. mat.) 4 ectokre.

.

Kt <"nAr« NapJos.
.
et i

_-/•!•* \ r Malte, au moyendes scr>
.2 , , 7. icr {midi ) o. . - -. r J-

• > * ' ^ iccs italiens,
! o 1 <S. 8 i3. i\vJ

; 10 ,, , ,
18. 15(9 h. 11.dlM.1J-.. u8;. ' •->.

i

J16 ai *
i5 (midi-) ao. .

i | a 3 28. a a .... t ' a 7--.

! i iet mai 't mai
• 39 3> novembre.

' 7. . . , 1 a, 1 "'novembre 4
• 'li5 18. 6v....,

* 10. i-

i
f a 1

E ... 26. 1 a 17. i
s

i ! !'
;

! aS a juin.
*

't 1-5, 18. j i.

| i*r juin 4. 19. ., a4.
. . . .

i

[4 9' a$. iBr décembre.

i-ii 16. i*rdcpembrc 4.
I:l5 l8. 3 8.

i 18 , a3, 10 i5.
(-'a 5 3o. i5 18.

B
H"juillet 4 juillet. 17 22 .

\_

1 la.r.........,;....,.
; 7.. ;j 34..,-..-..,,.....,,.^.,.r2fy,

,
...;. ;..-..v,...:;v,.-; ;.

a 9 1/1
•

3i............. 5 janvier 1870.
l5 18.

-- f : ,.
.

16 ai
a

a3 a8.
3o 4 août ( 7- li, 3o \

matin).
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2' PARTIE. — Dépêches de Malle pour la France.

DÉPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE
OBSERVATIONS.

DE «AME. A MAHSEILLI. DE MALTE. A MARSEILLE.

AuxarrivéesàMarseille
4 février 7 février. 4 août (3 b. soir). 7 août, des 7 et 22, les dépêches

10 ,6. 4 (61,. soir}.... 10. sontapporléosparlospa-
1 quebots de la compagnie

19 "• X1 J7- Fraissinet père et fils.a4.., a mars. 19 aa. Aux. autres dates, les
. - 2, dcpêchessootaclieminécs,

10 16
.

4 septembre 7 septembre. EjUrcMftUoct^ap|es
(

JQ aa. 8 14. au moyen des services
a ,c ,, italiens ;a* ÔO* ,0 Et entre NapleselMar-3i 6 avril. 19 aa« seîlle , au moyen des pa- |

1 avril 7- aa a °"
•

quebots - poste françaisn......'........]
.3. a9 5octol.ro. do la ligne circulaire A' et de la ligne iacultativel4 . ao. 4 octobre 7- d'Alexandrie.

19 aa. 6 ia.
31 37. " i3 io-
28 4 mai. 19 22.
4 mai 7. ao 36.
5 11. 37 2 novembre

12.., 18. 4 novembre 7.
ij(31i.soir) aa.

v
10 >'->•

19 (6 h. »oir) a5. 19 »•
a6 i"juin. a4 3o.
4 jain 7. 4 décembro 7 décembre.

9 i5. * ><•

19 aa. 18 »>•
a3 29. 19 "•
3o G juillet. 3a 28.
4juillet 7. 39 ijanvi.r l875.

7 i3.
i4 ao.
19 "•
31 27.Ia8 3 août.

11

2e DIVISION. 1OT BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SUPPRESSION DE LA LIGNE DES PAQUEBOTS FRANÇAIS DE PANAMA

A VALPARAISO.

A compter du 17 février courant, date d'arrivée à Valparaiso du pa-
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quebot faisant suite, à partir.de Panama, au paquebot expédié de
Sainl-Nazaire, le 7 janvier dernier, le service des paquebots-poste,
français est supprimé sur la côte occidentale de l'Amérique entre
Panama et Valparaiso.

Les paquebotsqui partent de Sainl-Nazaire le 7 et arriventà Colon le
28 de chaque mois n'en peuvent pas moins être utilisés pour l'achemi-
nement des correspondances à destination de l'Amérique centrale et des
parages du Pacifique, les correspondances expédiées par cette voie
devant parvenir à Panama en coïncidence avec le départ du paquebot
anglais qui quitte ce port le 3i ou le 1" de chaque mois à destination
de Valparaiso.

La suppression des services postaux français dans l'Océan Pacifique
ne modifie en rien les condilions d'affranchissement des correspon-
dances provenant ou à destination des particuliers ; mais elle a pour ré-
sultat de faire rentrer dans le droit commun el d'exclure du bénéfice
des dispositions stipulées par la loi du 27 juin 1792 les lettres échangées
entre les militaires et marins à l'étranger et la mère patrie, au moyen
des paquebots-posteet par la voie de Panama.

Les agents n'ont, du reste, qu'à se conformer; à l'égard des lettres
pour les militaires et marins à l'étranger (voie de Panama), aux
règles tracées par la circulaire n° 36, du 10 juillet 1871, qui est
remise en vigueur.

Par contre, sont abrogées les dispositions contenues dans la notifica-
tion insérée au Bulletin mensuel n° 36, de mars 1872

, pages 78 el 79 ,et relative au même objet. Cette notification devra êlre barrée en croix
avec une note marginale renvoyant au Bulletin mensuel n" 69, page 57.

1° DIVISION 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

MAINTIEN DE L'EMPLOI DU TIMBRE DESCRIPTIF POUR LES CHARGEMENTS
SIMPLES À DESTINATION DE L'ETRANGER.

Quelques agents ont demandé à l'Administration si le timbre des-
criptif du poids et des cachets, dont l'emploi n'est plus obligatoire à
l'intérieur que pour les lettres et boîtes contenant des valeurs déclarées

,devait toujours être appliqué sur les chargements simples à destination
de l'étranger.

La question doit être résolue affirmativement.
En effet, aux termes de la note insérée au Bulletin mensuel n° 47,

page loi, la formalité du chargement est maintenue dans les rapports
avec tous les pays étrangers autres que l'Allemagne, et la présence de
cachets en cire, de même que l'application du timbre « chargé », demeu-
rent obligatoires en ce qui concerne les lettres chargéespour l'étranger.
Il s'ensuit donc que les lettres de l'espèce doivent toujours porter l'indi-
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cation do-poids et la description du nombre, de la couleur et de l'em-
preinte des cachets résumées au moyen du timbre descriptif.

Afin, du reste, qu'aucun doute-ne subsiste à cet égard', il y a lieu d'e
rectifier ainsi qu'il suit l'Instruction générale.

Article 280 (nouveau)', entre le troisième et le quatrième alinéa, in-
tercaler la phrase suivante:

«Dans les rapports internationaux, la formalité du chargement est
« maintenue pour les lettres chargées ne contenant pas de valeurs clé-

« clarées, toutes les fois que, par suite d'unedisposition spéciale indiquée
«au tarif i i85, la recommandation n'a pas été substituée au chargement

« pour les lettres de l'espèce échangées entre la France et un office

« étranger..»

Compléter ainsi qu'il suit l'article 3*46
:

«L'emploi du titnbne chargé et du timbre descriptif (voir art. 3g3)
-«•reste-obligatoirepour'les lettres chargées ne contenant pas de valeurs
«déclarées à destination des pays étrangers, dans les rapports avec les-
t-quels la formalité de la recommandation n'a pas été substituée à celle
«du chargement. »

Article 83v4, 3e ligne, remplacer 288 par 293.

Annotation au tarif général n° n85, ajouter au 5e paragraphe des
observations préliminaires la phrase suivante :

«iDe plus,, le timbre, descriptif du poids et des cachets doit-être appli-
•* que sur les lettres chargées à destination de l'étranger.

»

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRESPONDANCE, AVEC MATOTTE, NOSSI-BÉ ET LEURS DEPENDANCES.

Une convention vient d'être conclue enlre lie Ministère de la marine
et la compagnie anglaise concessionnaire du service des paquebots-
poste de la. ligne.d'Adem au Cap de Bonne-Espérance, pour l'établisse-
ment d'une ligne annexe entre Zanzibar el les colonies françaises de
Mayotle et de Nossi-Bé.

Par suite, les: correspondancesprovenant ou à destination de ces co-
lonies cesseront-désormaisd'être acheminées au moyen des paquebots-
français de la ligne de la Réunion, pour emprunter la voie des- paque-
bots- anglais de-la côte, orientale d'Afrique, qui leur assurent une-trans-
mission plus rapide.

Les départs des. courriers à destination de Mayotte-et de Nossi-Bé
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auront lieu, en 187^, de quatre semaines en quatre semaines, aux
dates suivantes:

Foie de Marseille et d'Alexandrie.

12 février:
12 mars.
9 avril.
7 mai.
4 juin.
2 juillet.

3o juillet.
27 août.
2/5 septembre.
22 octobre.
19 novembre.
17 décembre.

Voie de Brindisi,

16 février,
16 mars.
i3 avril.
11 mai.
8 juin.
6 juillet.
3 août.

3i aoûl.
28 septembre.
26 octobre.
2 3 novembre.
21 décembre.

Les dates ci-dessus indiquées sont celles des départs des ports d'em
barqiiement. Pour parvenir en temps titile à Marseille et à Brindisi, les
correspondances dont il s'agit doivent être expédiées de Paris, au plus
lard, le mercredi matin, par Marseille el Alexandrie, et le samedi
matin, par la voie de Brindisi.

CORRECTIONS AU TARIF 1185.

Page 20, colonne i, biffer « Mayotte et dépendances.»entre la Réu-
nion et Sainle-Marie-rde-Madagascar-, et page 26, colonne 1, ajouter, à
la suite de Nouvelle-Calédonie, etc., les mots: «et Mayotte et dépen-
dances.

»
Page 3?., à la suite des mots: « lies Loyalty

, » ajouter: « et Mayotteet
dépendances.

»
Page l\'i

, en regard des mois : 0 Mayotte et dépendances
,
«substituer,

dans la colonne 2, le chiffre
« 19 »au chiffre « i5 » ,

et dans la colonne 3,
le chiffre

«
153

» au chiffre
« 79 ».

Page 55, section
1
5, biffer les mots «Mayotte el dépendances» dans

la colonne 2.
Page 57

,
section 19, à la suite de

«
Iles Loyalty », ajouter les mots :

«
Mayotte et dépendances

»
dans la colonne 2 .

2e DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. SUPPRESSION DE LA LIGNE DE PANAMA
À VALPARAISO.

Une convention conclue, le 16 décembre 1873
,

entre M. le Ministre
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des finances et la Compagnie générale transatlantique, et approuvée
le aa janvier 1874 par l'Assemblée nationale, a prononcé la suppres-
sion, à dater du .17 février 1874, delà ligne de paquebots français na-
viguant entre Panama et Valparaiso.

Les paquebots partant de Sainl-Nazaire pour Colon-Aspinwall le
7 de chaque mois ne correspondront plus, désormais, au delà de
l'isthme de Panama, qu'avec les^servicesbritanniquesdesservant la côte
de l'Océan Pacifique sud.

2* DIVISION. 2" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

MOUVEMENT GENERAL DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS PENDANT
L'ANNÉE 1874-

Les agents trouveront ci-après un tableau présentant le mouvement
général, pendant l'année 1874, des paquebots-poste français accom-
plissant des transports réguliers de correspondances.

Us auront à consulter les indications de ce tableau pour répondre
aux demandes de renseignements qui pourraientleur être adressées par
le public.

MM. les directeurs et contrôleurs s'assureront qu'il est tenu compte
de la recommandation ci-dessus, et que les affiches n°'484 (Paris) et
484 tjuinquiès (Départements) se trouvent entre les mains des prépo-
sés, ou sont, quand il y a possibilité, apposées dans les salles d'attente
des établissements de poste.

La colonne 6 des affiches n" 484 quinquiès devra être complétée en
vue des besoins du service de chaque bureau.
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ÉTAT

DU MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

ACCOMPLISSANT

DES TRANSPORTS RÉGULIERS DE CORRESPONDANCES

PENDANT L'ANNÉE 1874.
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2«DIVISION. DIRECTIONGÉNÉRALE ..JMSS•-P-OS-TES.

... ...T^>IA«T»«.. État da mouvementdespaquebots-postefrançaisaccomplissant dhtranspms réguliersdecorrespondancespendant[année181U.—«^^^^—^—^^ , — -—, ;
flO-UK HEURE

SERVICES PARCOURSEFFECTUES
„™.„..„„„ PORT FRANÇAIS

, D.EIP.;DITIO»STATIONS 00 DATEBE DEPART du Dort -"-<HABITIHES par D'EMBAHQTJEMEKT WpôWTraiiça'is ' fenibar-' OBSERVATIONS.
» ESSE]\VIES. , , „ . . uuement.postaux. LES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS. des correspondance.. u embarquement. -1

i " 3 4 l
,

6 '
,

La Corognc \ 1
Lisbonne I
Dakor-Gorée ,,... I R A î.e 5 de chaquemois(i).

-. (i) Arrivéesii Bordeauxle 8 de chaquemois.
m 1. Bordeauxà Buenos-Avres ' Rio-de-Janeiro f Bordeaux j

( Montevideo 1 I I
1 'A Buenos-Ayres / [

tl heure»
.

J
B**511 ] -.-*- | f du malin. I«PLATA. \ f LiaLonno \ l IJ | Dakar-Gorêe............. J 1 I

i; H n i i D- L'il±'! ''' T-
«

•»-'-.??' *;'*******r"**" ï "_i Le ao de chaquemois(a). ' (a)-.Arrivéesà Bordeauxle 28 de chaquemois. I\' 2. -Bordeauxa Buenos-Ayfos i BahA > Bordeaux i v ; v ' * Ij Bio-dc-Janeiro* 1 I
I Montevideo 1

. > ^ Buenos-Ayre» / J

Fort-de-Francc
3. S.i»t-N«aip,à-<StHp...An>»W«li.I^^r ••(

Sai..l-N»Mir. Le 7 de chaque mo.s (3).
I SavaniHa t

Colon-Aspinwall )
"Il { J i. i

! Saiitanjcr ]
, .

i. .. . .i. Saint-NasaireùlaVera-Gnu.,.. Saint-Thoroa Saint-Nazaire......'... -
Le .ode chaqu. Ao..(4).|

I La Havane *. I $- .I Ycra-Crux •, *
) & mI 1 | (3) Arrivéesa SaiiU-Nazairclea3 de chaque mois. Ii

Basse-Terre j |
Pointe-à-Pîtro

„
I

^ . . „T -
Lo 7 et le ao de chaque

.5. Saint-Thomas>ForlMle-France.|™^^ ,•• J
• mois{-3 et 4). \ Midi. |

Fort«de-France J I i
vcL-.« I I /;:

Pacifique-Sud.
. p0rlo-Rico [ I 1 (/.) Arrivons à Saint-Nazairele \ a de chaque mois.

GapHaïtien.
_ t

Le ao de chaquemois (4)-|-
- i6. Saint-TliomasàColon-Aapmwa.L, Santiago-deCuba

,
Saint-Nazaire 1:

J Jamaïque I
I Colon-Aspinwall..».' 1 ... ..
1 ! \
! Sainte-Lucie... Il| I Saint-Vincent II-1 1 La Grenade Le 7 de chaque mois(3).} II;?\ 7. Fort-de-Franceà Cavenne J Port-of-Spain \ Saint-Nazaire i ...,..,.;>* 11;
J Demerari f

-, VÊ{I Surinam 1
• ' '

.
Il:i \ Cayenne J I /....!..-•' s |p
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JOUR HEURE I

SERVICES PARCOURSEFFECTUES ..._..„ PORT FRANÇAIS ™„„„„ni„ln, D-EXPEBITIOSSTATIONS T OUDATEDE DEPART Ju ort
MARITIMES par D'EMBAEQUEMHKT du portfrançais d'embar- OBSERVATIONS.

DBS8EIW1B8. ., , auomontpostaux. LES PAQUBBOTS-rosTEFRANÇAIS. des correspondances. " embarquement. 1

1 / 5 6 7

/ Nanlcs i1) Départ de Marseille,les dimanches 4 et 18 janvier,1er et 15 fc-
/

.,
\ vricr, icr, i5 et 29 mars, 12 et 26 avril, 10 et 24 mai, 7 et 21 juin,

I lorl-Saiti 1 g ct 19 juillei, 2, 1Q et 30 août, l3 et 27 septembre, 11 et 25 oc-I Suez J tobro
, 8 et 22 novembre,6 ct 20 décembre1874.

. , ,. I A-l-n J Arrivéesà Marseille, les 10 et 24 janvier, 7 el 21 février, 7 ct 21 mars,/ 8. Marseillea Hong-Kong ; t " \"o
n

f '< <* »8 a'ril. *. 16 ot 3o mai, i3 ct 27 juin, 11 ct a5 juillet, 8 ct\ Pomlc-dc-liallcs I
22 août, 5 et 1g septembre

, 3, 17 ct 3i octobre, l4 et 28 novembre,
1 Siugapore I M.ruilli. L°. d"na,lch<'' toulos los\

12 et 26 décembrel874.
I f c. -

/ m«r»»»uv
,

deuxsemaines, à partir
1 1 * [ du t\ janvier(1). (a) Départs de Marseille, les dimanebes 4 janvier,ict février, 1er olI Hong-Kong 1 3^ mars , 26 avril, 24 ruai

, 21 juin , 19 juillet, 16 août, i3 septembre,
1 1 1 11 octobre, 8 novembre ct 6 décembre 1874.

j CnIJ(E
1 9- Hong-Konga Shang-llai Shang-Hai 1 Arrivées à Marseille, los 2/1 janvier, 21 février, 21 mars, 18 avril,

JAPON
' P^' Hong-Kongà Yokohama Yokohama ] 16 mai, i3juiu, 11 juillet, 8 août, 5 septembre, 3 ct 3l octobre,

LAREW'.O* {il.
Siugapore à Batavia Batavia / 1

lo hmni ^8 novembrect 36 décembre.87.',.

Potitlîcïitjvv A
/du matin. (3J Départsdo Marseille,les dimanches 18janvier,15 lévrier, 10 mars.

, I 1 I 12 avril, 10 mai, 7 juin, 5 juillet, s et 3o août, 27 septembre, 20 oc-
12. Poinlc-dc-GallesàCalcutta.... J?",r"

Marseille
^™S^i»«W.l «obre, 22 novembreet 20 décembre,874

Calcutta i quatre semaines^;. Arrivéesa Marseille
, les 10 janvier, 7 février, 7 mars ,

4 avril, a ct
Gbandernacor ....)

1 ^° nia* J a7 ju,n
» 2^ juillet, aa août, 19 septembre, 17 octobre, i4 no-

1 1 I vemurc et 1a décembre187/1.\,„ .,,,„.. „
M«l'°(îl«sSoïcl,olles)(«)••) Le dimanche, tontes les (4) La relSclie aux Seycbclles, à l'aller, n'a pas lieu pendant les13. Adenala Réunionct Maurice. La Réunion \ Marseille quatre semaines(3). ./ mois do juin , juilletetaoût.

( Maurice.
! ;

.. )__^ —
! Naples \ (5) Départsdo Marseille, les samedis10 cl a/j janvier, 7 et a 1 février,

Le Pirée [
.

Le samedi toutes lcs\ 7 et ai mars, 4 ot 18 avril, a, 16 ct 3o mai, i3 et a8 juin, u ol

Les Dardanelles f Marseille ^ douxsemaines, aporlirA a5 juillet, 8 ct aa août, 5 et 19 septembre, 3, 17 ct 3i octobre, i4

.
\ | du 11 janvier (5). cl ^ novembre, lacta6 décembroi874.

Gonstantinoptc } U Arrivéesù Marseille, les mercredisJ4 ot a8 janvier, 11 ct 25 février,
i |1 I 11 ct a5 mars , 8 ct aa avril, 6 ct ao mai, 3 et 17 juin , icr, i5 et 39juil-
I ,_ ,. .„ , n ... ,

/ Syra \ \ lot, 1a et 36 août,9 et a 3 soplcinbre, 7 ct a 1oclobro,Aot 18 novembre,115. Maracille a Constantinonlc, pari
, ,

I H ,, , „
\c

. ,„ T. i*7 0 , ' ' '1 Sv«clSmvrne ... .
î.. ) Smyrno (7) I

Marseille 1 Le samedi, toutes les 2 , 16 et 3o décembrel874.
1 /T- l- 1 Les Dardanelles [ deux semaines,à partirI (LigneditedaUvMt.) I I du 4 janvier(B). (C) Départs de Marseille, los samedis3, 17 ct 3l janvier, 1/1 et 28 fé-I l Constanlinonle 1 I - / . o . r -i . o • 1. . .• .K ,
I 11 vner, 14 et 28 mars, 11 ct 25 avril, 9 ct 23 mai ,6 el 20 juin, 4 etM^Nn^rV

Rodosto
' l

5 heures 18 juillet, 1", l5 et 39 août, 13 et 26 septembre, 10 et 2/1 octobre,
MEIINOIHE ; nouosto \ ^ ^ 7 cl 21 novembre, 5 el 19 décembre1874. .;«-•-.ïï DAKOBE. I Les Dardanollcs 1 j ' Arrivéesà Marseille, lesjeudis 8 ot 22 janvier,5 cl 19 février, 5 ot

,„ „ , ,. , , c ,
1 Énos

ou Dédéacli f Le samedi do chaque sc-l 19 mars, 2, 16 ct 3o avril, 1/1el 28 mai, 11 ot 35 juin
, 9 ct a3 juillol,16. ConslaiUmopkuSalomquc.... ' J">°5 ca8» \ Marseille , maino. \ 6 cl 20 août, 3 et i7 septembre, 1", i5 et 29

octobre!
.3 ot 26 no-(Lignedite de ThctsaUc.) J L,agos I 1 vembro, 10 ol 24 décombro187/1.I Cavallc \ I

\ Salonique. .' I (7) Correspondancesavec les lignes circulairesd'Egypte et de Syrie,

ilnoboli ' •
*\

Somsonn Lo samedi de chaque se-Ordou i Marseille m.jno. /
Kerrassnndo

[

Trébîxondc ....../^__ 1 1: —
' ' 'I BDLL. MENS.N° 59 5e VOL. 6
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SERVICES PARCOURSEFFECTUÉS
CTATII.HI

PORT FRANÇAIS TOUR r^xrïnmo,, I
aiAlluno „„ DATEDE DÉFAIT ,1„ _nr) I

MARITIMES par „,.„„„. »™»A«»™m. dn portfrancs d'embar- OBSERVATIONS. I
postaux. LES PAQUEBOTS- T08TE FRANÇAIS. ' des correspondance, d'embarquomonl. quoment. I

1 a 3 4 6 6
___^______ ., 7 ,.,..„.„

I

Varna \ j (1) Ce parcours n'est effectuéque pendant la saison favorable à laIKuslcndic i il navigationdu Danube, c'est-à-dired'avril à novembreinclusivement.

Jl8. Constcmtinopleà Ibraïla (1) ,. .. { '. "''"" Marsoillc....,.» 1 Le samedi de chaquese- 5 heures
, .( Liane dite du Donnée.) J Tulscllî> [ | maino. du soir. (a) Doparl»de MaraciUo,lo.jeudwSelaajanvwr,5 ot 19 février. 6 cl

v 6 Galalz \ 1 ig mars, a , 1Get 3o avril, i4 cl 28 mai, 11 cl a5 juin, 9 et a3 juillet,
I * 1 I 6 cl ao août, 3 ct 17 septembre,1er, i5 et agoctobre, ia et a6 novembre,Ibraua » t x 10 et a4 décembre1874. — Coïncidenceà Alexandrieavecla malle an-glaiseexpédiéede Brinuisi sur la Chine ct l'Australie.

Arrivéesù Marseille, les lundis îa ct 'aG janvier, 9 et a3 février, 9 cl19. Marseilleù Alexandrie..^ K 1M r . ,. 1 1 =3 mars, C cl ao avril, 4 et 18 mai, icr, i5 ct 39 juin, i3 el a7 juillet,I(Serviceexécutefacultativement l Marseille , Le jeudi, toutes Us deux
JQ elafi aoûl cl al 5 lembpo cl 310clohrc',2, l€ et 3o novembre,

par la Compagnie.) ) Alexandrie semaines, a partirdu ,4 cl 28 décembrei874.8 janvier (2) |

/ Palcrnic
. \ (**)Coïncidenceavec lo paquebotde la lignode Conslanlinoplc.

I Syra 1

1 Smyrne(3) (4) Départs de Marseille, les vendredis 9 ct a3 janvier, 6 ct ao fé-
I \ Rhodes vricr, (i et ao mars, 3 ct 17 avril, ior, i5 ot 39 mai, ia cl aGjuin, 10I 1 ' ' ' ' cl a4 juillet, 7 cl a 1 août, 4 et 18 septembre; iorj iG et 3o octobre, i3I 1 Mersina

c.l 27 novembre,n ct aô décembre1874.20.1 Marseilleà Smyrneel à Alexan-1 ÀlcxandrcUc ..,,„..,,,.•,- * /- n •j / r ., \ ., .,, T J T . 1 1 Arrivéesa Marseille, les lundis 5 el 19 1aimer,2 et 16 lévrier, a» 16dnc l Laltiitiuié > Marseille Le vendredi, toutes les
. „ „ ,

* ., , r • o , • • r . • ! ./T ;™.inMin rimnl/iir- A 1 \ 1 ...../ 1 et 3o mars, 10 cl 37 avril, 11 ct 20 mai, o cl aa jum, u ct ao 1mllot,/c - .
(Liignodilo UrciUatuA*) . deuxsemaines,a partir „ ' . y, ' . » r 1 1 ri(Suite.) Iripolide oync.* 1 , . r. ,\ * o, 17 cl 3i aouL, 1/1ct ao septembre, îa ct au uslobre, 9 cl ad 110-

Bcvroulh \ 1 vcnibrc, 7 et 21 décembre1S7fi-

laffa 1 \ Midi.
Port-Saïd j j (5) Départs do Marseille, les jeudis icr, i5 cl 29 janvier, 12 ol a6 fc-
Alexandrie

..
I vricr, la et aG ma*»,9 cl a3 avril

, 7 et a 1 niai, 4 et J8 juin , 9, iG ct
\ I " I 3o juillet, l3 et 37 août, 10 cl a/i septembre, 8 ct as octobre, 5 el
.

P cs '. I 19 novembre, 3 el 17 décembre187fi.— Coïncidencea AlexandrieavecIl I la malle anglaiseexpédiéede Brindisi sur Bombay.Il
.

1 1 Arrivées ii Marseille, le jeudi, toutes los doux semaines, ù partir du/I \ 1 1er janvier, le mêmejour que les départs.
Alexandrie 1 I

I l Port-Saïd 1 |
1 JalTo

j
\ 1 Beyrouth.,, I
\21, Marseille a Alexandrie et à I Tripoli de Syrie,......... |

Smyrno..,...........•.••; Latlacruic. > Marsoillc Le joudi, toutes les dfsux 1(Ligne dite CirculaireB.) \ j semaines, à partirdu.'
L

i 1er janvier (5) 'Mersina 1

Rhodes I
Smyrne(3).\ * l

1 Syra. |
\ Païenne, /
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SERVICES PARCOURSEFFECTUÉS
STATIONS

PORT FRANÇAIS JOUR EURE
i

D'EIpiDITION 1
MAKI TIMES par DEMBAHQUEMEMT ET DATEDE DEPiKT du Ilorl 1

DESSERVIES. , . r j» u OBSERVATIONS. 1
postaux. LES TAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS, des correspondances. uu Port français a emDar- Il

3 4
l d'embarquement. quemenl.

—
'

: ___________ | 5 6 7

iBastia • • i! Marseille, ,,Livournc j Le dimanche de chaque\ (i) Coïncidence avec les départs de Marseille des vendredis 9 et
j I semaine ! a3 janvier, 6 et 20 Février, 6 et ao mars, 3 et 1-'.avril,1", i5 et ag mai,

23. Marseille a Ajaccioavec prolou-! Ajaccio ) J2 et a6 juîn t ^ et 2/1juillet, 7 et ai août, 4 et 18 septembre, 2, 16
gemcnl ™r Porto-Torrès |

PorLo-Tcrrès
\ Ma™°iUe

Lc vendredi de chaque
el3o octobre, i3 et a7 novembre, 11 et a5 décembrei87fi.

1
" (a) Coïncidenceavec les départs de Marseille des vendredis a , 16

"" 124. AjaccioàBonifacio. Bonifacio Marseille et 3o janvier, i3 et 27 février, i3 cl 27 mars, îo et a4 avril, 8 et
1 Le vendredi, ton» les aa mai, 5 et 19 juin, 3, 17 et 3i juillet, lfi et a8 août, 11 et a5 sep-! quinzejours (1). I g heures tembre,9cta3octobre, G et 20 novembre, 4-et 18 décembre1874.

CORSE 7 25. Ajaccioà Propriano Proprîano Marseille j *
, .\ Le vendredi, tous les1 (3) Départs les lundis 19 janvier, a ct 16 février, a, 1G ct 3o mars,

quinzejours (a}, i 13 et 27 avril, 11 et 25 mai, 18 ct 22 juin, 6 cl ao juillet, 3 , 17 et„„,».,,,,-,,. ni- »».., I 31 août, lfi et 28 septembre, 12 et 26 octobre, 9 et 20 novembre, 7 ct26. Marseille à CaWi Calvi Marseille .1
m décembre l8,4Le lundi, tous les quinze1 J1 umw **»/<*

jours (3). j

, ,,,, „ „ T, „ ,,
(4) Départs les lundis a6 janvier, g et 23 février, g et a3 mars, 627. H.r..iU..lIle-Rousse Ile-Rousse Mersclle

Le lundi, tous le, quinze
! *««ril, 4el,8mai, ,-, iSetsojuin,,3 et s7 juillet. 10 et

iours (41. I 2^ 0<mt>7 et 21 septembre, 5 et 19 octobre, a , 16 ct 3a novembre, i4
^ et 28 décembre1874.1 Nice

\28, Marseilleà Baetiact Livournc. . J Baslia Nice.
] .

I Le mercredi de chaque 5 heuresLlvournc semaine. du soir. |

CALAIS
à 29. Calais ù Douvres Douvres Calais., "'

tDOUVT.ES. 1 Tous les jours. 1 h. 3om.
du soir.

(7) Départs de Brest les samedis3, 17 et 3i janvier, i4 et 28 fé-
vrier, i4 et 38 mars, 11 ct s5 avril, 9 et s3 mal, 6 et ao juin, 4
et 18 juillet, i,r, îJjKtagaoût, 12 ct 26 septembre, 10 et a4 octobre,
7 et ai novembre, 5 et 19 décembre1874.

Arrivéesà Ncvr-Yorkles mercredis i4 et a8 janvier, 11 et a5 février,
11 et a5 mars, 8 ct la avril, 6 et ao mai, 3 et 17 juin, 1", l5 et

' r. „ft _ ., ,„ .-.-M „ , AT v 1 », 29 juillet, îa et 36août, 9 et a3 septembre, 7«taioctobre, 4 et 18 110-.LTATS-USTS.., 30. Lc Havrect Brest ù New-York.. New-York.... Brest ~u._ l ,*.,9n J'.™I1.,BB!
Le samedi, toutes les 3 heures vembre, a, 16 et 3o décembre1874.

deux semaines(7). du soir. Départsdo New-Yorkles samedis10 et a4 janvier, 7 et ai février,^
r et 21 mars,4 et 18 avril, a, 16 et 3o mai , 13et 37 juin, 11 et a5 juil- 1

let, 8 et aa août, 5 et 19 septembre, 3, 17 et 3i octobre, i4 et 28 no- I
vembre, 13 et 26 décembre1874. I

Arrivées3. Brest les mercredis 7 et ai janvier, 4 et 18 février, 4 et I
18 mars, 1", îôet ag avril, i3 et .7 mai, 10 et a4 juin, 8 et aa juil- Il
let, 5 et 19 août, a, 16 ct 3o septembre, i4 et a8 octobre, 11 et a5 no- IlI I vembre, g et a3 décembre1874. 11
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

DESTINATIONS DESSERVIES PAR LES LIGNES DE PAQUEBOTS

MENTIONNÉES A LA COLONNE 2 DES TABLEAUX QUI PRECEDENT.

Àdeii .....* 8

Ajaccio .„.•••. 23

Alexandrie 19 , 21 -
Alexandratte. 20

Bahia. 2

Basse-Terre (La) 5

Bastia 22, 28

Batavia 11

Beyrouth. 21

Bonifacio 24

Buenos-Ayres,.....:...., 1,2'
Calcutta ,,, 12

Calvie 2G

Cap Haïtien G

Cavallo 16

Gavenue.,,......, 7

Chandemagor 12

Colon-Aspinwall 3,0
Gimstnntinoplc 14, 15

Gorogne ( La ) 1

Dakar-Gorée 1, 2

Dardanelles....„.,... 14 , 15

©edéagh...
..

10

iOemcrari, .............. 7

Douvres 29
Énog..,..,.., ,,,.,.,,.,.,. ...... 10

Fernamhouc 2

Fo„t-de-France 3 ,
5

Gai'**.
,

18

Grenade (La ). 7

Guayra ( La ) •. 3

Havane ( La ) 4
Hong-Kong,............ 8

Ibraïla 18

Ile-Rousse 27

Incboli 17

Jafla 21

Jamaïque ( La ) G

Kcrassimde 17

KusteBcljé 18

Lngos 16

Latlaquié 20, 21

Lisbonne 1 , 2

Livournc 22

Madras
, 12

Mahé (Seychelles) 13

Maurice 13

Mersina 20

Montevideo 1, 2

Naples 8, 14, 19, 21

New-York 30

OrJou. 17

Polerme 20

Pirce(Lo).. 14

Pointe-à-Pitre 5

jointe-de-Galles.
, „ „

9

Pondichcry 12

Port-of-Spam.* 7

Povto-Bico
, ... 6

Porto-Torres. 23

Port-Saïd 8, 21

Propriano 25

Réunion (La)..., ,. 13

Rhodes 20

Rio-dc-Janciro 1, 2
Rodosto 16

Saigon
, ,...., 8

Sainte-Lucie 7

Saint-Picrro-Martinique.. , 5

Saiul-Tiiomas , 4

Saint-Vincent(Antilles)... 7

Salonique.. , . •
10

Sauisoun 17

Santandcr .<••.*.. 4

Santiago de Cuba. •.*•.. G

Savanilln 3

Shang-Hat 9

Singapore 8

Smyrno 15
,

20

Suez 8

Sultna 18

Surinam
•

7

Syra 15, 20

Trébîïonde 17

Tripoli Je Syrie 20, 21

Tulscha 18

Varna .
18

Vera-Cru- (La) 4

Yokohama , 10

N, S. Les numéros portés en regard des diverses destinations correspondant à ceux de la colonne a des tablesux

<|ui précèdent, ct font connaître les différentes voies par lesquelles les correspondancespemvent être dirigées.



BELL. MEJiS. B° 5g. —- 75
"—-

3e DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MP\NDATS AO-DESSUS DE DIX FRANCS IMPRIMES SUR PAPIER BLEU.
ORDRE D'INSCRIPTION DES MANDATS SUR LES ETATS N° 66a.

En notifiant aux agents, par le Bulletin mensuel n" 46 (Instruction
h" 78), la division du registre 11° 16 des mandats d'articles d'argent en
deux registres distincts, l'Administration leur a fait connaître que celui
dés mandats au-dessus de 10 francs serait imprimé sur papier leinté de
bleu. Elle à, en outre, expliqué, par une note insérée au Bulletin men-
suel n° 56, page 379, les autres modifications apportées plus tard aux
formules eUes-mêmes des mandats.

Ces précautions avaient paru suffisantes pour prévenir toute diffi-
culté dans le payement des mandats ainsi modifiés.

Des doutes s'étant élevés néanmoins dans quelques.bureauxsur la
validité des mandats imprimés sur papier bleu, l'Administration croit
devoir rappeler ici les indications qu'elle a déjà fournies à ce sujet, en
faisant remarquer que les mandats au-dessus de 10 francs ont été im-
primés sur papier, non pas seulement teinté de bleu, mais entièrement
bleu.

Certains bureaux, tout en observant dans l'inscription des mandats
aux états n° 662 l'ordre chronologique, qui ne doit jamais être inter-
verti, commencent cette inscription tantôt par la série des mandats non
timbrés, tantôt par la série des mandais timbrés. Cette manière de
procéder gène la révision des états n" 662, ainsi que l'émargement des
mandats sur ces mêmes états. A l'avenir, l'inscription des mandats
mis dans une mêmejournée devra toujours commencer par la série non

interrompue des mandats non timbrés, pour continuer par la série des
mandats timbrés sans interruption de numéros.

11 est expressément recommandé aux agents de se conformer à cette
disposition, et les chefs de service, de leur côté, devront y tenir la
main.

3e DIVISION. 4° BUREAU.
•

VERIFICATION DES PRODUITS.

RAPPEL AUX DISPOSITIONS DE I.'ARTICLE l4l 1 DE L'INSTRUCTIONGENERALE.

La révision exercée par l'Administration sur les certificats annuels
n° 910 du produit delà taxe des lettres, établis par les directeurs en
exécution de l'article 1482 de l'Instruction générale, a donné lien de
-constater des différences assez fréquentes entre les déclarations consi-
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gnées sur ces certificats et les totaux générauxdu tableau n" a 5 ter du
mois de décembre qui résume toutes les opérations de l'année.

Ces différences proviennent le plus souvent de ce que, contrairement
lux prescriptions de l'article i4n de l'Instruction générale, certains di-
recteurs négligent, lorsqu'une augmentation de recette a été prescrite à
un comptable sorti de fonctions, de reprendre cette augmentation sur
un compte n° 25 dressé d'office, et de la faire figurer dans la comptabi-
lité du mois où le compte n" 25 a été rédigé.

Les directeurs sont invités à ne pas perdre de vue, à l'avenir, les
dispositions réglementaires sus mentionnées, et à ne transmettreà l'Ad^
'«ùnistration le certificat annuel n* 910 qu'après s'être assurés qu'il
vùste une concordance parfaite entre ce certificat et les divers docu-
ments de comptabilité relatifs au produit de la taxe des lettres, notam-
ment le registre n° ig5.
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a- DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «««.««_»»

»»
ÉTRANGÈRE.

I« BUBBATJ. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. _ __,. .
NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du départ

dcshâlinients en partance pour les colonieset autres pays d'oulre-mcr; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiques.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés &•

reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant do nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONa employées dans la fi* colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. { V. signifie Bâtimentà voiles. j G. signifie Gommerco.

1 i

IIMUMÉHO BATES PORTS NOMS HATTTRE -<>„_ CAPITAINES,

d'ordre. DESTÏXATIOHS. des départs. do départ, des bâtiments, hâtiments. "AOE*
o^Tgcn".

i a 3 4 5 6,7 8

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i).
1 Guadeloupe 3 mars,, .. Lo Havre.. Guhan St........ 1,500 Gurric.
2 Idem 4 Idem Maria-Auger.... V. G r 750 Aager.
3 Idem*

» 30 Idem Alphonsine.. .. Idem.,.... 800 Idem*
4 Martinique 3 Idem Guhan. St 1,500 Currie.
5 Idem 4.... .... Idem GU-Blas V. G 600 Augcr.
G Idem -5 Idem Myrlhe.

. .. >. . Idem 500 Idem,

S 2. — Bâtiments parlant, à dates irréejulieres, des ports de France pour les pays étrangers
d'outre-mer (_).

7 Buénos-Ayrcs*. ... iflrmars... Le Havre.. Duguay-Trouin. Y- G...... 900 Peulvé.
8 Idam io Idem Africaine Idem. 800 Gormain.
D Idem i5....... Idem Solide Idem 750 Ouvert.

10 La Havane 1er Idem Santiago Idem 700 Feulvé.
11 Lima 5 Idem Brave-Lourmol.. Idem 700 Idem,
12 Montevideo 1er Idem Ville-dc-Bruxell" Idem 950 Lanol.
13 Idem _5 Idem Pisco Idem 800 Peulvé.
14 Perrtamhuco

, 10 Idem Véridiana Idem..,,. 050 Fcrrire.
15 Porl-au-Prmco.,.. i,p. Idem Anna-ct-Julio. .. Idem.*.... 550 Devé".

10 Rio-de-Janeiro 10 Idem MatliiUlo Idem 950 Masurior.
17 Rio-Grande-du-Sud. i" Idem.,,.,. Céline... . Idem G00 Fcrrcre.
18 Sainte-Marthe i5 Idem Solide Idem 750 Couvert.
19 Saint-Thomas 20 Idem,..... Chevreuil Idem 800. Dumont.
20 Valparaiso 5.. fetent,..... Payta........, Idem 900 Peulvé.
21 Yera-Crux i5. ...... Idem Laguna. Idem,..•.. B00 Oriot.

(1) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires ct des imprimés do
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port do voie de mer, ctde la taxo territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du môrae poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammesou fraction de 4o grammes.

{3} Les habitants de la France peuvent expédier par cetto voie des lettres ordinaires, des échantillonsde
marchandise.!et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la ae colonne. La taxe d'aflVnnchissemont pour chaque lettre est do 5o centimes par
10 grammes ou fraction do 10 grammes, La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de a5 cen-
times par 4o grammesou fraction de 4o grammes. La taxe iPfllïranchisscmenl pour les imprimés est de 10 cen-
times par 5o grammes ou fraction de 4o grammes.
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.w, .
HATORH CAPITAINES .

I
ITOHEKO» DATES PORTS JtOHS j TOIC - -n™,™™.
., , DSSTIHATIOHS. >-,. i ,. , , „ . , .

armateurs
d oïuro. de.deparls. de départ, des bâtiments. bâtiments, NAOB. on agents. ]

__';!_• a _
3 i 5 6 7 «

S 3. — Bâtiments à vapeur, partant, à dates î-igulierès, des ports de France pour. fes pùyi
d'outre-mer (1).

22 Arica 17 mars. .. Lo H&vre.. Djudcrah St 2,300 Mohr.
23 Baliia..,.., i" Idem.. .... Ville-dc-Rio.... Idem 1,800 Masuricr.
24 Buénos-Ayrcs ior Idtm ïdem Idem 1,800 Idem.
25 7dem... i5 Idem Kepler. Idem..,.., 1,500 Currie.
26 Idem. 10 HêHru Ville-de-Sautos.. Idem..

, . . .
1,500 Quesncl.

27 Idem.
. ...tu . . . . 29....... Hem..

-, ; 1 -.
TéliiMh. Àkuu... 1,500 tjurrie.

28 Carthag&ue, i4 Idem Allemania Idem 3,000 Bostrom.
29 Idem 59 Idem Tcutonia Idem 3,000 îdcm.

30 Curafaa ï4 Idem AÎIemàn'ia Idem 3,000 Idem.
31 Idem.i,......... S9.. ,,,.. Idem...... Teulonia Hem...... 3,000 Idem.
32 Haïti ........ 3 Mm Guban Idem...... 1,800 Gùrriè.
33 Havane.......... 3 Idem...... Saxonia Idem.i.... 3,000 .Bostrom.
34 Idtm i...... 27... ....Hem. Koln Idem..,.,. 2,809 Klmnc.
35 Istay 17, ,.,,.. Idem...... Deudérah...... Idem...... 2,300 Molir,
36 Jamaïque........ 3. ....... Id.ni Cubau. ....... Idem, 1,500 Curric.
37 Lima l7 M.m..,... Deudérah Idem 2,300 Molli'.
38 Mexiquew è .. . . . . \ 3........ Idem...... Gliliaii. ...... 1

Idca...... 1>500 Curric-.
30 Montevideo 1" Idem .

VilliMle-Hio Idem.: 1,800 Masnrler.
40 Idtm,.,,.,, i5....... HeHi...... Kepler. Idem...... 1,500 CurriS.
41 Idem...,,, i6. Idem,. ., . ,

Ville-de-Sautos.. Idem.,,... 1,500 Quesuol.
42 Idem,,.,, 29 Idem...-,-.,. ïciiicr.-, Idem...... 1,500 Currie.
43 New-Orléans 3........ Hem*..... Saxonia. **.,, .

Idem:,,.,. 3,000 Bostrom.
44 Idem,..., 37.... .. . Idem.

. , . ,
Koln..

. , , Idem...... 2,800 Kanno.
45 Pemambuco i"w.,..,, Idem,,,,,. Villcdc-Bio Idem,.,... 1,800 Masuricr.
40 H*m..|... ,G.. Hem,..... Villc-do-SaUtos. Idem 1,800 Queshel.
47 Port-au-Prince, ... 14 Idem,,,..;. Alleinania ..... Idem 3,000 Bostrom.
48 Idem,,.., ao.. Idem,.,,,.Teulonia Idem, 3,000 Hem.
49 Porlo-Cobeilo J4 Idem.-,,,,

.
Allomaniai Idem, 3,000 Idem.

50 Idem., ........... . so.. . . ... Hem...... Toutonia..... .
Idem 3,000 Idem.

51 iBio-de-Jàneiro. ... l"....... Idem...-,,. Villo-do-Rio.... Idem,,.... 1,800 Masurier.
52 Hem..,,.. ,5,, Idem..,... Kepler. ....... Idem 1,500 Cnrrié.
53 Idem.,.,., 16.,,,,.. Hem.. .... Villo-de-Soutos.. Idem.,..., 1,S00 Quesncl.
54 Idem,,,,,,,, 39. ...... Hem...... Ténicr. . . Idem, 1,500 Currie.
55 Sainte-Martlie i4 Idem Allemania Idem 3,000 Bostrom.
55 Idem 20,.. Idem Toutouia Idem 3,000 Idem.
57 Saint-Thomas 14 Idem Allemania Idem 3,000 Idem.
58 Hem ,j9 Idem.,,.,. ïeuionïa, Idem. 3,000tdem,
59 Trinidad......... 14. .,,,,. Idem... .1. Allemania.,.,, Idem. r. ...; 3,000 Idem.
60 Hfln. ............ 49....... Uém. Tealsnid Mm 3,000 Idem.
61 Valparaiso.

17 .. .j.... Idem Deuilérali Idem...... 1,500 Mohr.

( l\ ^* habitant, de là France peuvent expédier par cette -voie des lettres ordinaires, des échantillons et des
imprimés do toute nature. Ces ohje'i doivent Ure affranchie jusqu'au port de débarquement designé dans la
a colonne. La taxe d'affrancliissemcnt pour «haque lettre est de 1 franc par 10 grammes ou fraction de
16 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillon est de a5 cenlimes par 4p grammes ou fraction

;
de 4o gr. La taxe d'affranchissementpour les imprimes est de i5 cent, par 4o gr. ou fraction do 4o gr.



BCÏA. MENS. N* 5g. 79

1" DIVISION. CORRESPONDANCE
rxTÉRiBvra.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1874.
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, CORRESPONDANCE

1" DIVISION. PENDANTLE MOIS DE FÉVRIER 1874. HITÉHISTOK._ .
MARCHEALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS •—~— -|i i =^^^^= 8< 2>

===== -— -__—•—————_-—— ———- ABC. E F G. A B.ABCDEF. ABCDE. EFGHI FGHJK. A B C D. EFGH. . . _——. ---* -- -" '"' ~~ "~~ ™__—^- ._•—" -^ =s ^ = Caen, Pari**tZ?* Langrc8' Anas' "
DATES Erque- Erque- Brandon, Avricourt -

pennes,
jaraJcon Givct por„av, Amiens.

„ . Cheiboarg, 2 Vierzon.
—D0Kleani Cleru,.«t, ,„ g „ — Mon-

MiconUnes lines Bordeaux Bordeaux Givota0, J • 0 Bordeaux
, j. Ureis M ,H.v«»», S 1 Iran. » .1 ™Tl OBSERVATIONS.du j. 2. 2». ii»'. (•) » r— T.„

Cenls-
J • * • Ly»», g Lyon — Lille —

T . , r .„_ . ,o Mu.elUe, — 2 'aMarsoillo ***'• . r,,.- Paris_ Laigle. Granviile. a 1°. ».««», • i ° Valais
T.J• rapide. a~J_f Marseille' ' Manille 1'.1»'. Havre !i* Toulouse.

Calais Calais Cette 2» H - .
a Lyon1". Serquigny —Brest. CoUe 2" H £„,,, a ^-^ (a). ,.. k NanU)5

1#" 2°' O-/..'. Lï°n2°' Toultuse. R°Uen- Q«mp~.
- ; _) ,—

, _ , . „ _ , ^ „ . . „ r 1 ...B..a. ...A,.a. ...E..g. A 0. ...B..b. Les chiffres6, 5, 4, 3 et 2 , qui Egarent en1 "••*• ••*••«•..•!''••«• ...l»..b. ..-"..a. ...lx..l. ...J..g. ...t.. .a. t, e. ^ ...G..b. B h. ...F„.e. B b. A a. tète du tableau , indiquent le nombredes brigade.2 ..E.... ...B..d,|A a. ...E..e. ...E..b. ...H..e. ,.,K..h, ...D*.b. H f. <ti TÎ J. T r A À chargées alternativement d'un même service. —3.,.,, F..h. ...C.e. B.....L. A d. A o. ...I...I. F j. A.....C ...E,.g. »•»• <• * • •• .-«a a. Sous ces chiffressont indiquéesles lettre, dislinc-
/,

" .'
Ti t r'

R BdF C V B d F h
* B..,..a. ...Ce. E...:.g. ...B..b. ...B..h. tives des brigades. —Les servicesambulants sonte* '"V..!. 0 c, U e g g C..,..b. ...C.e. F.....6. A a. ...B..b. désignésau-dessousde ces lettres;ils sont groupes5 B.....J. ...E..a. D.....d. C a. C ..F h. H f. C a. .. .G. .e. , r- R i A en tenant compte, i° du nombre de leur, bri-

6 C e. ...F .b. E e. D b'. D a. G j. J g. D b. ...H..f. . . . . .c a. . a. gajes. ,« dos Letlrejqui leursont propres.
„ **eâ »» 17'i.Ti v 1 A 17

...B..a. A...-..a. ...E..g. ...A..a. A a. Dansles colonnessont indiquées, pour chaque1 D f> K Cl ..-A..». E 0. E b. H e. K A..C E g. g
_

c t ...B,.b ...F..e. ...B..b. ...B..h. jourdu moisla brigadeparlante(A , B, C, etc.),8 E a. B d. . , .B. .b. I
. . .A..il. ...A..c. I f. ...F. .j. ...B..d. F b. "

fi f A
'

B b etla brigade arrivante (a, b, c, etc. ).
9 F b' G • ••C--<" •••B B"d- •E..g. ...G..k. ..C.a. G

1() B
a" '" "^ ^'" •• '

B
*• ^" "^ (l) Le voyagealler et retour des bureauxambn-10 A..C. D f. ...D..d. ...C..«. ...Ce. ...F..h. ...H. .f. ...D..b. H f. " ' ' b' ••'• " '" lents de Paris 4 Auxerre, do Paris à Avricourt1°

11 B..d. E a, ...E..e. ...D..h. ...D.... ...G..i. ...J...g. A e. ...E..g. "•< °' " ' ' ' °' •••A,'n a' et deBordeauxà Cette 1° s'accompliten a joursan
lft noi'.

t? pin VI.HJT.I- ^ ...A..c, ...A..a. G f. ...B.,b. ,,.B,.b. lieu do 3 ; en conséquence,les indicationsde l'ar-12 C"">' F L- A "• E--'!- ••«..!. ...H..e. ...K..h. B d. ...F..h.
13 . B a A a E ir A a .. B b rivée doivent être remontée, d'uneligne.13 D..f. ...A..c. B b. A d. A c. ...I...f. F j. C a. ...G..e.

n i t.
'

,
' ' "-"

«
,"

A , m„ Tijir ri-nlur 14 •••C--1>- B b. ...F..o. B h. A e. (5) Lossorviccsdo Tarasconà Golte1» ot a" sont14 B"a' ••B..d. C e, Ii e. B d. U g. U k.U i>. ...il..l. Jg ^ ^ fi ^ ...G;.t. ...A..a. A a. exécutés alternativement par les mêmes agents:15 F..b. ...C.e. D.....d. C.....a. C,.,.,«. F h. H f.|...A..c. E.....g. .. chaque brigade effectuedeuxjoursde suite le ser-
16 A......C. ...D..f. E D b. D a. G i. J g. ...B..d. F h. *' •,t"'l!' b 8> •«..b. ...B..h. v;cl, dG Xarasconà Cotte1°,puis,les deuxjours
._ . _ j, trr v 1. /. n 17 C b. ...C..c.F.....e.A.....a....B..b. suivants, celui do Tarascon a Cette 2°. Les datesU B d" •*'••• •••A..«. E e. b b. ri e. IV h. ...O..a. tr...= .e. lg >A c à a g f n ^ A a indiquées ici sont colles du servicei°. Dans l'un18 C e. ...F.,b. ...B..b. ...A..d. ...A..c. I......f. ...F...J. ...D..b. H f.

ici ri À r '
s i comme dans l'outre service, le retour a lieu la

19 D f. A c. ...Ce ...B..e. ...B..d. ...E..g> ...G..k. A c. ...E..g. ^o '"c
h

È"b' *"p g' '" ' n'h m^mcJourtIael'aUert
20 E.,...». B.....d. . ..D..d, ...G.,a. ...C.e. ...F..h. ...H..f. B d, ...F..h. ' ' * ' * «**-* \

n K* [3) Le retour desIjureapxambulantsde Paris 4
21 F k. C e. ...E..e. ...D.._t. ...D. .a. ...G..i. ...J..g. C a. ...G.

. e. C* •t,ii"b- •* »>• A a. ...li;.b. Amienset do Paris à Toulouse (Viorzou)n'a Heu
nn _T\P» T^ utn v i. --«. L n i>

^ ^ a* G c- E (>. B..t,.b. A.....a. que le lendemaindu départ î en conséquence,lesoarvn-poA^AT indications de 1arrivée doivent être descendues23 B..d. E a. B b. A d. A c. ...I...f. F j. ...A..e. E g.
^.....t. Ce. I e ...A..a. A.. a. à, ^24 Ce. F b. C B e. B d. E g. G k. ...B..d. F h. "

** •••A"<;' •••A"0- G f' •••B'-b- ••'B'-b-
25 D..f. ...A..e. D d. C a. C e. F h. H {. ...C... G e.

f ...B..a. ...A..a. ...E..g. A a. ...B..b.
9fi p. KJF .n i. Ti .fi ,"T „ nvii e

20 ••c--h- B b- ...F..o. B b. A a.£0........ ...SU..,. ...B..d. E....... D b. XJ a. tj l. J.....g. ...I}..xi. xi, ....l.
27 F..h. ...Ce. ...A..,. E E b. H K h. A c. ...E..g. 21 A c B b' •••G--r- •••A..a. A a.
28 A c. ...D. .f. ...B..b. ...A..J. ...A..c. I f. .. .F. .j. B d. ...F..h. 28 B--"-a' •••Ce E g. ...B..b. ...B..b.I 1 I' 1 ' 'I—
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1" DIVISIOH.

„ -„. 2° STATISTIQUE
~~ DES AFFAIRES GONTENTIEUSES.

niAnonisES,
flOlITlISTIKirx

:
KT TARIFS.

"" MOIS DE DÉCEMBRE 1873.

TABLEAU M" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Transport frauduleuxde correspondances.)

INOMBRE
AFFAIRES AFFAIRES

DB PKocàs-vimiUox NOMBRE TEBMIKEES
BEFÉUBES X' IA JUSTICEconstatant de par voie do transaction, DEFEUEES A IA JUSTICE.

des perquisitions négatives, rnocBs-TER- ' ~~" "Nombre Nombre
dresses par BAUX ^e j

, i - -- annulés Nombre Montant procès.Yer. procis.vor. Montant

la
leS J<» l'Administra- dc d" laUX hmX des amendesT"1'

aeent. «on .
transactions «Ï»»' "J"»'.

irendarme- des «geuia non procès- donne lieu donne lieu ct
K douanes des P°ur f*»>«

,
ct à des à des

, p .rie. et
s_

d invalidité, verbaux. dc8 frais. acquitte- condamna- de» Ira».,
octrois. ' ments. tions.

i a 3 i 56 7 8 9

fr. c. fr. c.

458 r 250 2 144 1,680 75 « 1 37 20

I
717

[TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18i9.\

(Fraude en matière de timbres-posto. ]

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
dn ÀIUUDOHH-ES ÀYÀÏ.T DONNÉ LIEU \ DES COMDAMHATIONS JUDICIAIRES.

PHOCÈS-VERBATTX par TEMENTS -—---~-~^ —-
ennnUs les parquets. Application d'amendes Einnri-on-

pour cause —~
M in__^_^ _. _-_^^M-i

nemenl
d insuffisance

. .
de 5 jours

de preuves Nombre. NomW de de. de au-dessus à
matérielleB. i à io fr. 11 a 20 fr. ai à 5o fr, j do 5o fr. un mois.

1 a 345678
10 42 6 34 t> 3 2 1

1 1

leWtmiiSiimïmmm^^
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TABLEAU N' 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

I 1 "" AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. '

NOIIBBI NOMBRE iu.li.irr.17e oe-=" .•_>! •**•—_MMHOT." '==s
de AFFAIRES

GOKDABKATIOUS

„.,„„ Pr°C«'- *. TERMINES AF- .„ coNnili..ATinas
'a la peino

NATURE verbaux procès- A0_ COHDAHKATIOKS do
cons- verbaux Par v01e FAIRK8 l'emprisonne-
talanl . .

QUITTE- „.*,.,„,;.,;.,„„ mont
dM an- de transaction. ahan- pécuniaires. dc 5 jonrs

dos perqui- nulés données BÏMTS. _^ _^
» » mois-

.°r* l'Admi Nombre Montant P»r Ic» _ Nombre Montant Délin- D=lin"

CCMITnlYMTHWS.
v<f.'fica-

. d, dc„ d dos quanls I"--1.".15

tions nis- *> «"• Par Oc, ^^ ^.^ h.
".«- tration. P™°*»- '"nsac- qaolJ Nooel,re, procès- et taires.

galives. verbaux. lions. verbaux, de. frais. — —NombreNombre
i a 3 4 5 6 7 8 9 ion

fr. c. fr. c.
IlVrrAté du 27

prair. an ix. 717 2 144 1,689 75 « . 1 37 20 » »

la loi du 16 oc-
tobre i84n.. » 10 » 42 6 48 (i) 1 •

l'article9delà
loidu a5iuin
i856 « 221 684 3,053 40 » « „

la loi du A juin
i859 517 23 545 4,202 70 . . 1 81 55 »

TOTAUX 1,234 250 1,373 8,045 85 42 6 50 118 75 1__J 1

(i) Le montant des amendes imposéespar les tribunaux, on exécution do la loi du 16 oclonro i84g . est"
recouvré directementpar l'Administrationdo l'enregistreramit et des domaines, ot figure dans ses recolles.

__t--W_wi_«-^-B--M-M-«-»_j*»ra3H-_mi»_a-^^

TABLEAU IS° 0. -— Exécution de l'article 8 de ïaw>êté du 27 prairial an iX.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleuxde correspondances.)

TIERS
RÉPARTITION

DU T1EÏ\S DES ÀMEWbBS AUX. SAISISSANTS.

> ^,nnr, MONTANT »u MONTANTNOMBRE
des amendes

,
Sommes ordonnancées au profit

attribué ^ -""'"""•
AMESDE5, au, delà *» «g»U de. agents

. .
àe& douanes des

sa,„s»a»ts. gcnaarmcrie. -Btai, post€s.il a 3 4 5 C

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
65 537 50 252 60 68 00 13 00 171 00

Ensemble 152f 60e.
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertion de notes manuscrites dan. les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE .PAU VOIE DE TRANSACTION. A IA JUSTICE.

de
„ ,, ,„ „„

PnOCÈS-VEIlEAUX

annulés Montant Nombre Nombre Montant
Nombre do do ,par des

,
de.

1 proces-verbaux procès-verbaux
l Administration de transactions ayant ayant amendes

pour caùso donne lieu donné lieu
al . , . ,

ol
d'invalidité. procès-verbaux. ° dcs ° dc»

des frais. acquittements, condamnations. des frais.

1 o 3 t, 5 6

fr. c. fri c.

221 684 3,053 40 . . »

I
I

TABLEAU N0 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du àjuin 1859,

(Insertion dc voleursprohibées dans les lettres, imprimés, échantillons ct papiers d'affaires. )

.
T AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE ,PAU VOIE DE T1UJ1SACTIOH. A. LA JUSTICE.

Piiocès-vBn- "
PROCES-VER-

annulé, Homfc_
^'^ *°£"

constatant
. par des ' i.rorôs-verbaux desr :.„ procès-verbaux rroc05 vernaux

a„ 1 Administra- ae
.

ayant
utB

,
transactions ayant donné lieu amendes

vérifications procès- donné lieu a dos
pourcause ot condamna- ot

négatives. -- d'invalidité. verbaux. .,ions.
des irais. acquittements. des Irais.ia 3 à 5 67

' fr. c,
.

fr. c,

517 23 545 4,202 70
_

1 81 55
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux. personnes intéressées, les sommes ©t les valeurs
qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Bernardini, chargeur à Paris (Seine);
Brux, facteur rural à Mirande (Gers);
Devilliers, facteur à Saint-Mandé (Seine);
Favier, facteur local à Nyons (Drôme)

;

Laffîtte, facteur à Lombez (Gers);
Léonard, facteur local à Oradour-sur-Vayres (Haute-Vienne);
Marlinais, facteur à Châtillon-en-Vendelais (Hle-et-Vilaine);
Palol, facteur de ville à Béziers (Hérault)

;
Pujol, facteur local à Gollioure (Pyrénées-Orientales) ;
Ricou, facteur rural à Ponl-du-Fossé (Hautes-Alpes ),
Salomon, facteur local à Bourgoin (Isère);
Tastet, facteur rural à Dax (Landes);
Tonneau, facteur rural àEvron (Mayenne) ;
Tremelel, facteur local a Corbeil ( Seine-et-Oise).

ACTES DE DEVOUEMENT.

Le sieur Bainier, facteur rural à Giromagny (Haute-Saône)
,

a re •'

lire d'un étang profond un homme sur le point de se noyer.

Le sieur Délas, facteur à Castelmoron-d'Albret (Gironde), a séparé,
non sans courir de grands dangers, deux, individus qui se battaient
armés de couteaux et de fusils.

Le sieur Rieth, facteur-boîtier à Bou-Kanifis (département d'Oran),
a plongé, à diverses reprises, par un froid excessif, dans une rivière

,
pour en retirer une dépêche qu un cavalier y avait laissé tomber.

BULL. MENS. N° 59. — 5* VOL. 7
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Les sieurs Bonamy, l'acteur rural à Saint-Pierre-Église (Manche)
;

Clément, facteur à Sainl-Mandé (Seine);
Maclard, facteur-chef à Dieppe (Seine Inférieure),
Et Watel, facteur rural à Vis-en-Arlois (Pas-de-Calais),

Se sont distingués en arrêtant clés chevaux emportés.

Les sieurs Gilbert, facteur dc ville à la Fère (Aisne), el Grépin, lac-
leur rural à Boyelles (Somme), qui onl accompli des actes de coura-
geux, dévouement, ont îcçu de M. le Président de la République des
médailles d'honneur.

UiritiMiiiuii NATIONAL);.— 'Février 1874.



ANNEXE AU BULLETIN MRNSUEL N° 59.

ÉTAT INDIQUANT LES CIRCONSCRIPTIONS DES DIRECTIONS DU GENIE.

( A insérer mi Manuel desfranchises après la page Al8. )
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D'ARMÉE. directions DÎREC7I?SS DKS wnuoTiOHS.
du génie.

Gouvernement i1'6..... Paris Départements dc la Seine ctde Seine-et-Oise ot territoires sur
de Paris lesquels peuvent cire élevés des ouvrages devant servir à la

défense de Paris.
a0;. ...". Lille Déparlement du Nord, moins les arrondissementsdeDunkerqueet

1er corps. . , , .

d'Hazehrouck.
' ' / 3< Àrras Département du Pas-de-Calaiset arrondissements de Duukcrqueel

d'Hazebrouck du département du Nord.
c /(« Amiens Départements de la Somme, de l'Aisne et de l'Oiso.

ge
_

5e Roue» Départements dc la Seine-Inférieure, de l'Euro et du Calvados.
/« (>c Le Mans Départements dc la Sarthc, d'Eure-et-Loir, do l'Orne et de la

Mayenne.
^e 7e Orléans Départements du Loiret, dc Scine-ct-Marne, de l'Yonne et de

Loir-et-Cher.
i $* Cliâlon*ouReims Départementsde la Marne, des Àvdenncs ot de l'Aube.
j nc Toul Déparlumrnls de Meurlhe-ot-MoscIlo

,
de la Meuse el des Vosges.

Sioc Besançon Départementsdu Dnulis ( moins l'arrondissement dc Moiithéliard),
du Jura ct dc l'Ain (moins les emplacements des camps dc
Salhonay ct dc la Valhonno).

il" Langrcs Départements do In Haute-Morne ct île la Haute-Saône, territoire
do BelFortcl arrondissement do Montbéliard du départementdu
Doubs.

g« iac Bourges Départements du Cher, de In Nièvre, do Saônc-et-Loiro cl de la
Côlc-d'Or.

«• i3c Tours Départements d'Indre-et-Loire, do l'Indre» do la Vionnc, des
Doux-Sèvreset dc Maine-et-Loire.

10c i4c..
« .

Rennes Départementsd'Hle-cl-Vilaine, de la Manche ol des Côlcs-du-Nord.
!i5* Nantes. ...,., Départements dc la Loire-Inférieureet de la Vcndéo cl la portion

du (lépni'lcment du Morbihan comprimant les arrondissements
do Vannes, do Piocrmol ct de Pontivy et les cantons do Qui-
beron

,
d'Auray, dc Belz el île Pluvigner faisant partie de l'ar-

rondissement de Lorienl.
16e Brost Départements du Finistère cl du Morbihan

,
moins les arrondis-

sements de Vannes, do Ploermel et do Pontivy ct les cantons de
Quibcron

,
d'Auray, du Belz. et de Pluvigner.

12°....... ,. i-" Limogos Départements de la Haute-Vienne
,

de la Corrèzo, de la Grouse ,de la Dordognc et dc la Charente.l" 18e Clermout Déparlomenls du Puy-de-Démc, du Gantai
,

dc la Haulo-Lnire,
de la Loire ct do l'Allier.

190 Lyon Département du Rliftno; emplacements des camps de Sathonay ot
de la Valbonne

,
territoires sur lesquels peuvent ôtre élevés desiie / ouvrages devant servir à la défense de Lyon ; départementde là

Drônic, arrondissement de Vienne du département do l'Isère.
\ 20e Grenoble Départements dc l'Isère ( moins l'arrondissement de Vienne)

,
des

| Hautes-Alpes, delà Savoie cl de la Haute-Savoie.
3iE Marseille Départementsdes Bouchcs-du-Rhône

,
dc Vaucluse

,
du Gard, de

iir,ù 1' l'Ardcche ot dc la Corse.
a a".. . . .

Toulon Départements du Var, des Bnsses-Àlpesct des Alpes-Maritimes.
Re 1 23e Montpellier,, .. Départementsde l'Hérault, de l'Aveyron, de la Lotèro ot du Tarn.

1
aa*..... Porpignan Départements des Pyrénées-Orientalesct de l'Aude.

17* a5e Toulouse Départementsde la Haute-Garonne
,

de Tarn-et-Garonne,du Lot,
dc l'Ariége, de LoL-et-Garonnect du Gers.

ige !
-6* Bordeaux Départements dc la Gironde ct de la Charente-Inférieure.
27e Bayonnc Départements des Basses-Pyrénées, des Landes ot des Hautes-

Pyrénées.
!-8e Alger Territoire de la province d'Alger.

29" Oran......... Territoirede la province d'Oran.
3oe Constant!no. .. Territoirede la province de Gonstantinc.

1
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ÉTAT INDIQUANT LES CIRCONSCRIPTIONS DES COMMANDEMENTSDE L1ARTILLERIE.

(A insérer au Manuel des franchi$e$ entre les page» Al 3 et4i3.)
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CHEFS- CIRCONS-
ÉTABLISSEMENTS

ANNEXES.
LIEUX. CMPTIOKS. ET MAGES COMPTAS LE S.

/ Paris.
I y Forts de Charenlon, do Nogcnl, de
I " Rosny, de Noisy ot do Romainville.
1 Monl-Valérieii.
Wlontrougc

( Forte d'Ivry, de Bicfelre , de Vanve,
La place i Direction I ° [ et d Issy.

Paris et ) ï do Vineeniics /
l Forts^ d'Aubervillîers, de l'Es', dc la

les forts. / f i" classe ). \ Saint-Denis.,..,,...< ' BricLe cl la Double-Couronne duJ ( Nnrd-
I Atelier do Puteaux. I
f Atelier de réparation
\ des équipages inili-
\ taires de Paria.

i
Lyon.

/ Los forts de la rive
; droïto de la Saône.
j (Forts Sninle-Foy,
l SMrénée

, Loyasse ,
S dc Yaisc, de la Du-
a chère ct enceinte de| Fourvicres.)
i Lcsforlsdc la rivegau-

Lyon i Direction cllB d» Rhône. [Forts
Lyon ..... cl J (|0 ]..„„ / Monicssuy, Cahiire,

t les forts.
)

( i"classe). ^ ,a Tôtc-d'Or, des
Charpenncs,desBrol-
Lcaux

,
de Villeur-

banne* Lamotte , du
Colombier et do la
Vilriolcrîo ; redoute
du Bel-Air. )

! Atelier do réparation
! des équipages mili-
\ laircs de Lyon.

/ École de Douai.
J / Douai.
i I Arras.
I I Eoucliain.
1 Direction 1 Cambrai.
I de Douai

<
Condé.

Douai l„ po*P» / (i» classe). | Landrecies.d armée, j i Li|le<
J [ Maubeuge.
I \ Valencienncs,
J Direction l Saint-Omor.
t de Saint-Omrr 1 Aire.
* (a* classe). ( Bcrgues.
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CHEFS- cmcons- ÉTABLISSEMENTS

T,^rrv <

ANNEXES.
LIEUX. dOPTIOltS', Il TXAGES «OUFTàBlBSi

{ Citadelle de Moutreuil. — BaUcrios de
1 .côte depuis le cap Gris-Nez jusqu'à

' Boulogne < l'embouchurede l'Autliio (limite des

.
i départementsde la Somme cl du Pas-

\ \ de-Galais).
1 % i Batteries de côte depuis la batterie du

j

I Direction rj.- 5 P,,imi ,lc Gravelines ( non compris

.
i i"' corps l dcSainl-Omer / 1 ccUo b«ll««o) jusqu'au cap Gris-

youai... .1 ,Varmee. 1 (2B classe). \ ' ^GZ'
(buile. ) ^ Suite. ) I / Suite.) i t Batteries de côte depuis la frontière de t]

,
I Belgique jusqu'à la batteriedu phare ;i
r Dunkerc-uo ()(, Gr:,YeiillC5 {ll0I1 comnris cellci
[ batterie).
\ Gravciînes Batterie du phare de Grnvclincs,

i
Ecole dc la Fère, S

i ,' La Fère. !

La Fer»., i »' oorl's
< „. .

I Poronne. ;

} d armée, i Direction 1 Soissons. s

f ! de la Fère ( Lann.
\ ( i" classe). 1 Gulsc.

I Ballcricd dc côte depuis l'embouchure1

\ Amiens..
, .' do l'Autbie jusqu'au Tréporl (y coin-'1

/ pris la batterie du Tréport).

i Ecole de Versailles.
' / Versailles.

Direction
I Atelier ^ rcpi>rali.>n

l dc Versailles 1 l,os «q»'P«g« "»'-
I [L"> classa). ]

,
Inirai do isalory.

1 ' ' I Parc dos équipages nn-
1 \ litaii'cs de Vernon.
J / Batteries de côte depuis le chenal de

y -i. 3" corps \ l Saiiit-Yalery-cn-Ciiux ( non compris
* d'armée. 1 ' Le Havre J la batterie construite en co point )

I j j jusqu'il la limite des départements du
I t I l'Eure cl du Calvados.II / Balloricsde côte depuis le Tréport (non
| Direction J *

V compris la batterie du Tréporl ) jus-

i du Havre ' Dieppe \ qu'au chenal de Saint-Valcry-cn-Caux
' (a6 classe). | j ( y compris la batterie construite enj (ce point ).

I / Batteries do cèle depuis la limite des
1 I déparlcniciitsdcl'Euro et du Calvados
\ Caen. f jusqu'à l'embouchure de la Vire ( li-

mite des départements du Calvados
et de la Manche).

Le Mans.. S *° eor,P9 École du Mans.
d armée. -

Orléans
. .

5° corPs
^Col(i d™0*1"'

,d'armée. S Poudreriedu Boucnet.
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CHEFS- CIÏICOHS-
ÉTABLISSEMENTS

AKNEX S.
LIEUX. CHIPTIOKS. Kl' P „ ACE S COMPT A BLES.

__-__— _-_-__-_-_-_. i __-_-_-_-_-_-_-_-_-___-___-_-_-_-_-_____-_-___-,

/ École dc N
/ Ch4lons

.
i | Garap do Chàlons.i \ Vilry.
I i Mézières,
â Direction j Rocroy.

6e corps -

de Ghâlons ^ Sedan.
N d'armée. < ( *" clîl5Se ï' ] Verdun.

1 I Montraedy.
1 f T0U1'j \ Longv-y.
? \ Givet.

Sous-iuspectiondes forges du Nord, en ce
qui concerne lu persoifncl et le chef-
lieu ( Mèzières).

Ecole do Besançon.
I | f Besançon Montbéliard."

1
.

i Laugres.
1 Direction 1 Fort (lg Joux Forldc Larmont.

7« corps ! d,e ^«ançoo < 5i|.in5<
Besançon. (Varm(îe> \ ( i" classe). Les Rousses,j i Btlfort.

I I Sous-inspection dos forges dc l'Est, on ce
I ! qui conceruc lc personnel ct le chef-lieu
I ' ( Besançon ).

f École dc Bourges.
1 Direction 1 Doi„.g.es.

de Bourges V Auxorme.(i»cla..o). )
Kcole de pyrotocl.n.o.
Fonderie,
Sous-inspection des forges du Centre, en ce

qui concerne lc personnel et le chef-lieu
\ ( Kevers ).

f Ecole de Poitiers.
t / Angers.\ Direction

l Ch-toauro__.

r, - • o*: corns
J do Châleaurou_ J Saumur.PoiUers.. ?.""?* < (3e classe). ] Parc dos équipages mi-

a armée, i \ il l,taïrcs dc Châteav-
I \ roux.
I Poudreriedu Ripaull.
\ Manufacture d'armes de Cliâlellcrauît.
1_ :

!

IKcole de Rcnnei.
f Rennes.

Direction \ Ghâtcauueuf.
de Rennes l Iles Bréhat et les Scpt-Ilea.—Batteries

[ 1™ classe ). J de côte depuis la limite des départe-
\ «„;„* M»I» inenta de la Manche ct d'Ille-et-Vï-

) laine jusqu'à la limite des départe-
ments des Côtes-du-Nerdel du Finis-
tère.
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CHEFS- cmcoHS- ÉTABLISSEMENTS
. „„„-,-,„„ -
ANNEXES.

LIEUX. CWPTIONS. ET PLAGES COMPTABLES.

IFort dc la Hougue
,

batteries des îles
Sainl-Marcouf ot Talihou, ballerios
de côte depuis l'embouchure de la
Vire (limite des départemenls du Cal-
vados ct delà Manche)jusqu'à la bal-
IcriedcSaint-Gcruinin-sur-Ay( y com-
pris celte batterie).

l [ a" classe J. J / jjes Gbauscy, batteries de côte depuis la
Rennes.

.
ï0* corP3l F

,n I batteriede Saint-Germain-sur-Ay(non
d'armée../

>

^rranvillc / compris celte batterie) jusqu'à la li-
1

I mite des déparlements de la Manche
!

. V et d'Hlc-ct-Vilaine.
1 Sous-mvpeclioudes forges de l'Ouest, en
' ce qui concerne le personnel ct lc chef-

. lîeu (Rennes).

/ École do NI' Ile Dumct, batteries de côte depuis la
limite des dépai lemcnts du Morbihan

I Nantes
,

et de la Loirc-Inféricurc jusqu'à la
l batterie de Saini-Gildas (y compris

DirccUou J colle batterie),
de Nantes ( \ Noirmoulîors, îles d'Vcu et du Pilier,
( 2 classe ). I l batteries dc côte depuis la batlerie dc[

Les Sablcs-d'Olomic. .1 Saint-Gildas(non compris celte bat-
\ tene) lusqu a la limite dos deparle-
1 / i i ™ i ' . i i m .f mcnls «c la Vendée ot de la Charente-
\ Inférieure.
Illes do Bats* de Molèue et d'Ouessnnt,

ligne dc Qucleru. batteries de côto
depuis la limite des départements des
Côtos-du-Nord ct du Finistère jusqu'à
1*embouchure de l'Odet (y compris la
batlerie dc Combrit).

\ -«rccuoiiue ; Belle-Islc I lies d'Houat et d'Hocdic.
Brest(3°classe).^ \ Fort Lacroix, fort Penthièvre, Concar-

J i ncon, îles de Glonans, de Croix,
[ i presqu'île de Quiberon

,
batteries de

\ Lorient / côte depuis l'embouchure de l'Odet
j ( non compris la batterie de Combrit)
f jusqu'à la limite des départemenls du
\ Morbihan et de la Loire-Inférieure.

lia" corps Ecole d'Àngoulèinc.
Angoulême.i d'armée.. Manufactured'armes de Tulle.

Clerraont- J^° corpsj École dc Clcrinont-Ferrand.
t

Ferrand d'armée..) Manufacture d'armes de Saint-Etienne.1/
École dc Grenoble,

Grenoble.. '^H
,
^T, ( S-noMe.

a armée. \ (]c Greil0ule } Valence.
f (a" classe). ( Briancon.
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CHEFS- cir.cOHSr ÉTABLISSEMENTS .„MI.v„c
T »,,,- A Pi N bA ri S.
LIEUX. cnuTions. BT PLACES COMTTADLÏS.

r Embrun.

r u iA« corns
Direction dc 1 *"ort Barrault,

Grenoble..^ ^ ™?P* GlcaohU
\ Mont-Dauphin.

CbUUe,) USuU )' (^classe). < Fort Queyras.
i&ulte,} (Suite.) *rse;h'

v ' f Fort l'Ecluse.
\ Picrre-CïtlHel.

Ecole do Yelence.
i Batteries de côte depuis lc cap Licucart

/ Toulon
. . <

(ll0n coinPr's 'n batterie construite en
| ) ce point) jusqu'au cap Péno {y com-' pris la batterieconstruite en ce point),

/ Saint-Tropez, Sainte-Marguerile,batte-
Ànlibes..

.
î r'es ^c c°*'c depuis le cap Bénat (non

1 " ' ' | compris la batterie construite en ce
I \ point) jusqu'à rembouchuredu Var.
I Fntrcvaux,
I Colmars.I Sisttiron.
1 Direclion Tournoux Saint-Vincent.

1 de Toulon / / Ponl-S'Esprit, FortsSl-Jeftn, Sl-Nico-
1

( i™ classe) \ *as ct cn^tcau d'If, île Ratonneau,
I ' Marseille

, .... *'e Verte1, batteries de côte depuis la
1 ••••• / limite des départements do l'Héraultet
I du Gardjusqu'au cap Lîoucarl (y com-

pris lnbaltoric construite en ce point).
Valence... *^* corps] / Iles d'Hyères , batteries de côte depuis le

d armée. | nu \ cal' ^"no («on compris la batterie
\ l orqucrollcs J construite en ce point ) jusqu'au cap

J Bénat ( y comprisla batterieconstruite I

1 en ce point). I

\ f Villefranclie ot fort Montalban, batte- I

\ Nice. ., < ries do côto depuis l'embouchure du I

( Var jusqu'à la frontièro d'Italie.
SCalvi, batteries do côto depuis l'embou-

chure du Tavignano (y compris le
poste d'Aléria ) jusqu'au cap Rosso.

I Cortc. |
Direction de j i Batteries de côte depuis le cap Rosso

Bastia ( ae cl,). / Ajaccio j jusqu'à l'embouchure du Tavaria (y
j ( compris la batterio de Propriono).
I / Batteries dc côte depuis l'embouchure
[ l du Tavaria (non compris 1a batterie
\ Bonifacio.

* *'*\ de Proprîano) jusqu'à l'embouchure
j du Tavignano ( non compris le poste

;
! d'Aléria),

i Parc des équipagesde pont, à Avignon.
\ Poudrerie de Saint-Chamas. '

(Ecole de Castres.

n, .
t Montpellier.

Direction t VUUfranche, Narbonne, château de
de Perpignan i I Saicea) batterîes de côte dermis ïa

^ (a «lasse). f p j naû( ^ ^

I batterie do la Gly (y compris cette
' ' ' ( batlerie) jusqu'à l'embouchure de

J l'Aude (limite des départements de
I l'Aude et de l'Hérault).
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CHEFS- cmcoNS- ÉTABLISSEMENTS

TTT?T1V
ANNEXES.

L1LUA. CR1PTIOKS. ETTLACES COMPTABLES.Îl Bellcgardc.
I /Forl Brcscou, batteries de côlo depuis... I 1 l'embouchure de l'Aude (limite des

16* corns
(

-i

Jiircc.ll0n 1 Cette / départements dc l'Aude el do l'Hé-
d'armée ) de Perpignan I , 1 rouU] • »à ja yimitQ ^ départe-
fSuite )'

'
(* cl.ft!>«)' \ \ monts do l'Hérault et du Gard).

\ ) \ (Suite.) I Mont-Louis. |
j / Collioure, Fort - les -Bains , Pratz-de
\ J Mollo, batteries de côte depuis la
\ Port-Vendros < frou,icrc d'Espagnejusqu'à U batterie

l do la Gly(non compris celle balterie).

/ Ecole de Toulouse
i Dircclion j

„ ,
17° corps! de Toulouse > Toulouse,

.,

I
Toulouse.. [Vnrmée.< (i«cla«e). )

(Sous-inspection des forges du Midi, en ce
tjui concerne le personnel et le chef-lieu
( Toulouse).

/ Ecolo dc Tarbos.
'

1 Lo Portalot, batteries do côte depuis la
1 / Bavonne limite des départemenlsde la Gironde
i

1
et ^GS Landes jusqu'à la frontière

I k d'Espagne.
1 Direction 1 Sainl-Jean-Pied- de-
1 do Bayoune / Port.
I f_e classe). 1 Lourdes. j

H
J Fort Pâle, fort Médoc, batteries de

,
t! F côto depuis la batterie do Suzac (non '

j \ Blayc / compris cette batlerie) jusqu'à la ll-
! j mite des départements delà Gironde

„ . 18»
corps/ ' ul des Landes.

larnos... d'armée.\ ( Batteries de cole depuis la limite des
\ 1 départements dc la Vendée ct de la

I / La Rochelle / Cliarenlc-Jiiférienrojusqu'à la pointeII j du Rocher (au nord dc l'anse dc
J

Direction
}

'
! F°"''»s)-

I delaRoctcllc { IoiJOlcron.
g (3" classe). 1 llodc Rc- '

„ „ „ „I ( l'ort l'ouras et lirouage, lort Royan ,
1

île d'Aix, batteries de côte depuis la\ Rochcfort poinlo du Rocher (au nord de l'anseIde Fouras) jusqu'à la batterie de Su-
zac (y compris cette balterie).

Atelier de construction de l'artillerie, à\ Tarbes.

Vincennes Écol* de Vincennes.



CHEFS- oincom- ÉTABLISSEMENTS
i N H,, v,? c. ItlIlv A N NEAE S.LIEUX. CniPTIONS. ET PLACES COMPTABLES.

/ Colcoh, Sidi-Ferruch
,

Dellys, Aumale,
1 batteries de côte depuis la frontière

Abror *
l^os provinces d'Alger et de Cors!an-

j / ° j l'lie jusqu'à l'embouchure dc l'Oued-il el-Hachem.
Blidah. |

'' Tenicl-cl-Iland
,

Cherchpll
,

batteries de

Milianah î c°lc c'eP"'s l'embouchure de l'Oued-
) el-Hachem jusqu'à celle dc l'Oued-
( D.i»o«r.

Médonl, I Bogliar. |
Laghouat j Djclfa. R

/ Tenez, batteries de rôle depuis l'cni- S

OrlcansYi'Ilc..
. ' bouchiire de l'Oued-Damourjusqu'à y
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INSTRUCTION N" 120.
3e DIVISION. /|c BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ENQUETE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE
TRANSPORTÉES PAR LE SERVICE DES POSTES DU 6 AU 15 ET DU 21 AU
3o MARS 187/!.

Par suite de l'insuffisance des détails que comportent les statistiques
relatives au mouvement des correspondances de loule nature établies
jusqu'à ce jour, l'Administration n'a pu satisfaire aux demandes de ren-
seignements qui lui ont été adressées par la commission du budget,
notamment en ce qui concerne la quote-part afférente à chaque nature
d'objets dans le produit total dc la taxe des lettres, journaux, impri-
més, etc., el la décomposition, d'après le poids, des objets affranchis à
prix réduit.

Pour répondre aux intentions de l'Assemblée nationale et du Gou-
vernement, il devient indispensable de procéder, sans retard, à une en-
quête générale plus complète et plus détaillée que celles qui ont eu lieu
jusqu'à présent, et dont les résultats puissent servir de base de compa-
raison pour apprécier sûrement l'influence exercée sur le mouvement
postal en général et sur chaque catégorie d'objets de correspondance en
particulier, par les modificationsapportées depuis quelques années dans
la plupart des tarifs.
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En conséquence, il sera tenu noie pendant dix jours consécutifs du

mois de mars prochain, dans tous les établissements de poste de France,
de Corse et d'Algérie, du nombre, du poids et du produit des objets de
toute nature confiés au service des Postes, d'après les subdivisions de
poids désignées sur les formules spéciales établies polir-les,besoins de
l'enquête.

En vue d'assurer à ce travail la plus grande exactitude possible, el
afin d'éviter toute cause de perturbation dans la marche des courriers
et le service de la distribution, les objets de correspondance onl été di-
visés en deux catégories, dont le comptage aura lieu pendant deux pé-
riodes distinctes du mois de mars.

La première catégorie, dont il sera tenu compte du 6 au if> mars
inclus, comprendra :

1 " Les lettresordinaires affranchies et taxées pour la France, la Corse,
l'Algérie et l'arrondissementpostal des bureaux

;

2° Les chargements de valeurs déclarées expédiéesdans des lettresou
dans des boîtes, à destination de la France, dc la Corse, de l'Algérie el
de l'arrondissement postal des bureaux ;

3° Les lettres recommandées pour la France, la Corse, l'Algérie el
l'arrondissementpostal des bureaux ;

4° Les objets recommandés autres que les lettres
,

pour la France, la
Corse, l'Algérie et l'arrondissement postal des bureaux.

Seront compris dans la seconde catégorie les objets de toute nature
affranchis à prix réduit, désignés ci-après, dont le comptage aura lieu
du 21 au 3o mars inclus

:

1° Les journaux et ouvrages périodiques politiques et non politiques ;
2° Les échantillons de marchandises, les épreuves d'imprimerie cor-

rigées el les papiers de commerce ou d'affaires ;
3° Les imprimés expédiés sous bandes

, sous forme de lettres ou sous
enveloppes ouvertes ;

4° Les circulaires électorales el bulletins dc vole ;
5° Les billets d'avertissement en conciliation ;
6° Les cartes postales.

Les objets de loule nature susdésignés seront comptés au point de
départ, c'est-à-dire dans les bureauxoù ils auront été déposés.

Des tableaux préparés par l'Administration et destinés à recevoir,
jour par jour, pendant chaque période de l'enquête, les constatations
relatives à chaque nalure d'objets, seront adressés en temps utile, par
les soins du bureau du matériel, aux chefs de service des départements
et des bureaux ambulants, qui auront à les répartir entre les agents
sous leurs ordres. Ces tableaux, au nombrede dix pour les opérations à
effectuer du G au i5 mars, seront désignés par les. lettres A, B, B ter.
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C, D, D bis, E, F, F bis el G (i). Trois formules auxiliaires seront en outre
fournies aux préposés, en vue de faciliter le travail résumé aux tableaux
A, B el B 1er.

Les tableaux, devant servir à constater les opérations se rapportant
à la seconde période de l'enquête seront fournis aux agents dans le cou-
rant de la deuxième dizaine du mois de mars, pour être utilisés à partir
du a i.

Dès que les opérations du comptage seront terminées, c'est-à-dire les
16 et 3i mars, les préposés additionneront les chiffres placés dans les
colonnes des divers lablcaux qu'ils auront eu à remplir et qu'ils en-
verront immédiatement aux chefs dc service.

Après s'être assurés de l'exactitude des opérations, les chefs de ser-
vice les résumeront, de leur côté, sur des états qui leur seront adressés
ultérieurement, el qu'ils transmettront à l'Administration, dans un dé-
laide dix jours au plus, après l'expiration de chaque période de l'en-
quête. Les tableaux dressés par les agents seront conservés dans les ar-
chives des directions,

L'importance loule particulière que l'Administration attache au tra-
vail auquel les agents vont avoir à concourir, et. donl elle ne se dissimule
pas les difficultés, lui fait vivement désirer qu'ils y apportent tous leurs
soins et toute leur attention. Ils comprendront qu'il est du plus haut
intérêt que les résultats de l'enquêle soient l'expression aussi exacte que
possible de la vérité, notamment en ce qui concerne la constatation du
poids des objets circulant à prix réduit, afin que l'Administration
puisse y trouver, à un moment donné, les éléments nécessaires à l'étude
des questions relatives à la révision des tarifs. Elle compte, à cet effet,
sur le zèle et le dévouement des agents, et elle a la confiance qu'elle
n'aura aucun acte de mauvais vouloir, ni aucun fait de négligence à
réprimer.

Le Directeur général des Pontes,

A. UBON.

il) Les tableaux B ter, D bis et F bit ne sont qu'il l'usage de Paris.
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